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Il est toujours plaisant de 
rédiger un éditorial de fin 
d’année et d’arriver ainsi à 
la période des vœux.

En effet, c’est le moment des bi-
lans, des rétrospectives et de la 
synthèse du travail de l’année.

Vous avez pu constater la construc-
tion du City-stade, le renouvellement 
des jeux pour les plus jeunes enfants 
et l’installation de nouvelles tables de 
pique- nique ; tout cela rassemblé sur 
l’espace de loisirs du Cartay, ce qui, 
nous l’espérons rendra ce lieu encore 
plus attractif.
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Après des mois de travaux dans notre 
petite salle des fêtes ; la suppression du 
pilier et l’aménagement de l’étage en 
hébergements, cette nouvelle struc-
ture entièrement rénovée permet-
tra un accueil plus chaleureux pour 
toutes les personnes désireuses de la 
louer (associations et familles).

Il y a aussi la modification du carre-
four de la route de MEYS. Ce chan-
gement était nécessaire pour faire ré-
duire la vitesse des véhicules rentrant 
dans notre village côté Chazelles et 
ainsi sécuriser la sortie du pôle (salle 
polyvalente et salle du club), puis la 
traversée vers le parking des 4 vents.

Pour ce qui est des projets 2020 : il est 
prévu de rénover le mur le long de la 
cantine et le mur de soutènement le 

long de l’église, ainsi que la réfection 
de la rue des colombes.

2020 une année de changement, c’est 
le 15 et 22 mars qu’auront lieu les 
élections municipales.

Je profite de ce bulletin pour vous in-
former que je ne me représenterai pas.

Je remercie toute les personnes qui 
m’ont fait confiance tout au long de 
ces 2 mandats. Je remercie également 
mes adjoints et conseillers qui ont tra-
vaillé sur les projets que nous avons 
réalisés.

Tous mes vœux de réussite vont à la 
nouvelle équipe municipale, qui, j’en 
suis convaincu saura conduire la com-
mune dans la continuité de ce qui s’est 
fait depuis de nombreuses années.

N’oublions pas que GRÉZIEU est une 
commune au cœur des Monts du 
Lyonnais où il fait bon vivre.

Je remercie toutes les associations 
pour leurs actions qui rendent notre 
Village attractif.

Que l’année 2020 soit pleine de joies, 
de réussites, de chaleur pour vous et 
vos proches.

Les membres du conseil municipal, du 
CCAS et moi-même, nous vous sou-
haitons de passer de très bonnes fêtes 
de fin d’année et nous vous présentons 
tous nos vœux de bonheur et de santé 
pour 2020.

Marcel BERNE
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  Il y a 75 ans : des enfants sauvés à Grézieu
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En 1944, Jacky Bitton, 11 ans, 
fut caché à Grézieu, aux 
Champs, chez Joannès et 
Marie Gubian. David, son 
frère de 9 ans, l’était au 
Tavernier à la ferme Mure. 
Leur mère Esther, arrêtée 
par la Gestapo à Saint Fons, 
fut déportée à Auschwitz le 
31 juillet dans le convoi 77 et 
y mourut le 5 août. Jacky a 
voulu que ceux qui l’avaient 
sauvé soient reconnus 
« Justes parmi les Nations ». 
Ce titre leur fut décerné en 
2016. Depuis l’été 2019, les 
noms de Joannès et Marie 
sont inscrits sur le Mur des 
Justes à Paris (photos).

Pendant les années 1943-1944 plu-
sieurs enfants ont été placés à 
Grézieu. Outre les enfants Bitton, 

d’origine juive, trois sœurs, également 
de Saint Fons, Juliette, Etoile et Angèle 
Bittoum, ont été cachées. Les deux pre-
mières au village (chez Chipier), Angèle 
aux Brosses (chez Tardy). Leur sœur 
aînée, Rachel, a aussi été déportée à 
Auschwitz par le convoi 77 - l’avant-der-
nier après avoir été dénoncé en juil-
let 1944. La communauté juive de Saint-
Fons, d’origine marocaine, est d’abord 

restée à l’abri des rafles que connaissait 
Lyon, mais début 1944 un sinistre per-
sonnage, Charles Goetzmann, a dénoncé 
contre monnaie des juifs de la ville. Des 
parents ont cherché à cacher leurs en-
fants, dont certains à Grézieu. Ceux qui 
les ont hébergés ont pris des risques en 
les mettant à l’abri des rafles.

Petit-neveu de Joannès et Marie Gubian 
et frère de leur belle-fille, nous avions 
appris que d’autres d’enfants avaient été 
placés à Grézieu, et nous avons com-
mencé une recherche pour mieux com-
prendre les raisons qui ont amené des 
grézollaires à faire ces choix. C’est diffi-
cile, car les témoins sont désormais peu 
nombreux et pendant longtemps ils ont 
peu parlé, pensant n’avoir fait que leur 
devoir et ne souhaitant pas d’honneur 
particulier. On a commencé, et ce fut 
semble-t-il souvent ainsi, à reparler de 
tout cela tardivement, dans les années 
90 voire 2000.

Pour les Gubian, c’est Marie-Thérèse Gu-
bian-Roze et ses enfants qui ont accepté 
la demande pressante de Jacky Bitton 
de leur remettre la médaille des Justes 
de l’Etat d’Israël. Celle-ci est décernée à 
ceux qui ont sauvé une personne juive 
de la barbarie nazi. Cette reconnaissance 
pourrait aussi concerner d’autres per-
sonnes si la demande en était faite. Dans 
notre recherche nous avons découvert 
d’autres situations. Nous comptons déjà 

14 familles ayant hébergé au moins 16 
enfants, tous de Saint Fons, dont 10 
d’origine juive. Trois enfants Achour 
étaient au village (Hughette, chez Bes-
son), aux Eymains (Georges, chez Thi-
vard) et à la Planche (Robert, chez Mar-
quet). Un autre enfant juif, Elie, était au 
Planchet (chez Chanavat), un autre aux 
Brosses. Mais d’autres enfants non juifs 
ont également été hébergés à Layat (chez 
Blanchard), à la Brochetière (Ferretti), 
à la Montagne (Viricel)… Les raisons 
étaient différentes et sont mal connues. 
Les parents ont pu souhaiter faire béné-
ficier leurs enfants de meilleures condi-
tions qu’en ville en ces temps de guerre. 
Par ailleurs des enfants ont été éloignés 
des bombardements qui ont précédé la 
libération de Lyon, sur ordre du préfet. 
Si nous repérons les enfants concernés, 
de nombreuses questions restent sans 
réponse : Comment et quand sont-ils ve-
nus précisément ? Comment ont-ils été 
mis en lien avec les familles ?

Pour aller plus loin nous appelons tous 
ceux qui ont des informations (des 
souvenirs personnels, familiaux, des 
lettres…) à nous contacter (mél infra ou 
via la mairie). Puis nous vous rendrons 
compte des suites de ce travail.

Alain GUBIAN et Jacky ROZE 
alain.gubian@wanadoo.fr

DftUsr
Nouveau tampon
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
 Charges à caractère général  ................................................120 567,90 €

 Charges financières  .................................................................3 697,51 €

 Charges de personnel  ............................................................77 628,95 €

 Autres charges gestion courante  ..........................................91 872,55 €

 Atténuations de produits ........................................................44 498,63 €

TOTAL DEPENSES .........................................................338 265,54 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
 Produits des services et produits exceptionnels ......................4 401,08 €

 Impôts et taxes .....................................................................275 372,48 €

 Dotations et participations...................................................175 719,02 €

 Produits de gestion courante .................................................26 307,55 €

 Excédent antérieur reporté ....................................................45 200,83 €

TOTAL RECETTES .........................................................527 000,96 €

INVESTISSEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
 Remboursement d’emprunts .................................................21 539,90 €

 Terrains - aménagement de terrains .......................................2 316,00 €

 Bâtiments ...............................................................................20 769,18 €

 Matériel informatique ..............................................................3 524,90 €

 Matériel et outillage de voirie ................................................19 384,32 €

 Parts sociales Monts Energies.....................................................300,00 €

 Frais document d’urbanisme (PLU) ........................................6 504,71 €

TOTAL DEPENSES ...........................................................74 339,01 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT
 Département ...........................................................................20 233,00 €

 Excédent de fonctionnement capitalisé ...............................188 173,59 €

 FCTVA  ....................................................................................53 220,02 €

 Taxe d’aménagement ...............................................................4 846,12 €

 Subventions Amendes de police et parlementaire ................11 423,00 €

 Excédent d’investissement reporté ......................................392 824,41 €

 Remboursement avance budget commerce ............................5 800,00 €

TOTAL RECETTES .........................................................676 520,14 €

DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT

RECETTES 
D’INVESTISSEMENT

VIE COMMUNALE
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 Urbanisme

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS

Commune de GREZIEU 201 rue de la bascule réhabilitation salle polyvalente
JLS PRODUCTEURS le planchet bâtiment agricole
ODIN Marie Gabrielle  125 rue de la bascule aménagement ancienne bâtisse
GIROUD Florian 31 allée du pavillon agrandissement maison
MAUVERNAY Frédéric 864 chemin de chaudanne tunnel à fourrages
MAUVERNAY Frédéric 864 chemin de chaudanne extension stabulation
VENET Alexis 96 chemin de lonjagny atelier transformation céréales 
  + point de vente à la ferme
DÉCLARATIONS PRÉALABLES ACCORDÉES (SANS OPPOSITION)

ODIN Pierre 90 chemin de la combette véranda
LOPEZ Jordan 150 chemin de la gimond rénovation habitation
PLOIVY Jean Michel 318 rue de la péricole piscine + abri
JENESTIER Jean Pierre 154 chemin du cornier mur soutènement + terrasse
GAULIN Rémi 240 rue de la forge mur de clôture
VILLEMAGNE Jean Luc 217 rue de la péricole ravalement de façades
BLANCHARD Rachel 53 rue de la bascule rétrécissement d’une fenêtre
PHILIS Gérard 47 allée du pavillon abri jardin + pergola
BOURRIN Marie rue de la forge / route de Ste Foy division parcelle en 5 terrains
ROUSSET Bruno 1231 chemin des champs ravalement de façades
PINTO REIS Kévin et Anne 82 allée de la chazollière extension habitation
GRANGE Olivier 364 chemin du moulin simonet création d’ouvertures
MONNOT Jocelyn 28 rue de la forge ravalement de façades
PLOIVY Richard 164 route de Pomeys panneaux photovoltaïques
VALLA Guillaume 190 rue de la péricole piscine
TISSEUR Stéphane 96 rue de la péricole extension habitation
GAEC MAUVERNAY 3190 route du sorlin aire silo bétonnée
SEON Eric 37 rue de la forge 2 portails + vélux+ toit terrasse
MARJOLLET Jean-Pierre chemin de Brinjean modification maison habitation
CHAUSSENDE Jérémy 62 allée des 4 vents muret de clôture
VILELA José 73 allée des loisirs abri de jardin
GRATALOUX Daniel 77 chemin du planchet kit photovoltaïque au sol
RIVOIRE Marine 33 rue des colombes ravalement de façades
COTTANCIN Damien 8 allée du pavillon seuil portail + mur de clôture
VENET Alexis 96 chemin de lonjagny réfection toiture
PHILIP Marion 42 place du gaboudin pose d’un vélux en toiture
BERNARD Alain 56 rue de la forge élargissement portail garage
PIOLET Cyril 35 impasse du nord réhabilitation maison 

Depuis le 06/12/2018 la 
modification du PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) 
est effective, c’est-à-dire 
la révision avec examen 
conjoint comme évoqué 
lors du précédent bulletin. 
Ces modifications sont 
surtout destinées à faciliter 
la mise en œuvre du PLU au 
quotidien.

Depuis fin octobre le PLU a été 
mis en ligne sur le géo portail de 
l’urbanisme (https://www.geo-

portail-urbanisme.gouv.fr). Il est ainsi 

visible et consultable du monde entier, 
pour chaque personne désireuse de se 
renseigner ou constituer un dossier 
d’urbanisme par exemple.

J’encourage d’ailleurs vivement chacune 
et chacun d’entre vous qui ont un projet 
d’urbanisme à se rendre sur le site, afin 
de permettre une préparation en amont 
et éviter ainsi des allers retours entre 
pétitionnaire, commune et service ins-
tructeur.

Pour rappel, la commune confie l’ins-
truction de tous les permis de construire 
au service ADS de la Communauté de 
Communes des Monts du Lyonnais, mais 
elle se réserve l’instruction des déclara-
tions préalables qui sont analysées par 
la commission communale Urbanisme. 
La collectivité nous facture chaque acte 
(pour mémoire le dossier d’instruction 
d’un PC est facturé 100 €).

Didier BLANCHARD
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  Bâtiment 
Réhabilitation de la salle polyvalente

Notre salle polyvalente 
avait besoin d’un 
rafraichissement, en effet 
les derniers gros travaux 
dataient de quelques 
décennies. Cet espace 
est très demandé, par les 
Grézollaires et les personnes 
extérieures à la commune. 
Sa situation, sa superficie 
et ses annexes en font un 
lieu idéal pour organiser 
réceptions, fêtes de famille…

Le conseil municipal a décidé de son 
réaménagement tout en gardant 
à l’esprit sa vocation première, 

un lieu de rencontres et de convivialité 
destiné en priorité aux Grézollaires. Le 
rez-de-chaussée a subi un important lif-
ting. Il a aussi fallu réfléchir à une nou-
velle destination concernant les pièces 
situées à l’étage, l’option choisie : des 
dortoirs destinés au loueur, ou à toute 
autre personne lorsque la salle n’est pas 
louée (randonneurs…).

Il y a quatre chambres à l’étage et une 
chambre PMR (Personne à Mobilité Ré-
duite) au rez-de-chaussée, soit 14 cou-
chages au total. Cette offre répond à une 
demande nouvelle de pouvoir bénéficier 
d’un hébergement pour accueillir fa-
mille et amis éloignés lors d’une fête de 
famille par exemple.

Les travaux ont débuté courant Février 
pour se terminer fin Octobre. La mai-
trise d’œuvre a été confiée au cabinet 
d’architecture Cornu Néel à St Sympho-
rien-sur-Coise. La municipalité a sou-
haité privilégier l’offre des entreprises 
locales compétentes en la matière, la 
règle des marchés publics quant à elle 
n’autorisant pas toute latitude sur le su-
jet. Sur les 11 entreprises retenues pour 
réaliser ce chantier, 7 sont implantées 
sur le territoire de notre collectivité, 
ou toutes proches pour celles de Cha-
zelles-sur-Lyon. La commune s’inscrit 
dans une démarche de développement 
durable, un accent particulier a été mis 
sur l’isolation et le mode de chauffage, le 
bâtiment répond aux critères environne-
mentaux en vigueur.

En ce qui concerne l’aménagement de la 
salle, le pilier intérieur a été supprimé 
pour un meilleur confort et une pers-
pective d’ensemble modifiée.

Nous espérons que ce « nouvel équi-
pement » conviendra au plus grand 
nombre. Au vu des réservations à venir, 
il n’y a pas de doute à avoir ! La com-
mune a augmenté les tarifs de façon 
raisonnable afin de permettre à chacune 
et chacun de pouvoir en bénéficier au 
meilleur coût.

Didier BLANCHARD

Coût de la réhabilitation : 
568 922 € HT

Subvention département du 
Rhône : 203 385 € HT

Subvention de la Région :  
150 000 € HT

Taux de subvention de 
l’opération 62%
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  Tarifs de locations  
des salles communales 2020

Grézollaires Non grézollaires Périodes

1 jour 2 jours 1 jour 2 jours

Tous les jours  
de la semaine

Salle seule 160 € 240 € 350 € 450  €

Salle + dortoir(s) Tarif salle + tarif dortoir(s) ci-dessous

Vin d’honneur 80 € / 100  € /

AG gratuit / 100  € /

Mise à disposition après 
funérailles

gratuit

Nettoyage de la salle 135 €

Dortoir(s) seul (s)
15 € / nuit / personne + taxe de séjour 

Accès limité aux chambres louées 
(1 clé par dortoir)

Uniquement 
en semaine du 
lundi au jeudi

Nettoyage des dortoirs 10 € la chambre

Salle 
polyvalente 
et dortoirs

Grézollaires Non grézollaires

Location d'une journée sans la vaisselle ///////// 725 €

Location d'une journée avec la vaisselle 378 € 793 €

Forfait week-end sans la vaisselle ///////// 920 €

Forfait week-end avec la vaisselle 570 € 985 €

Associations grézollaires

Bal 375 €

Repas dansant 375 €

Concours de belote – thé dansant 185 €

Repas de midi en semaine 230 €

Nettoyage (pour chaque prêt gracieux) 135 €

Associations non grézollaires

Location d’une journée le week-end (samedi ou dimanche) 725 €

Location d’une journée en semaine 385 €

Organismes à but lucratif

Assemblée générale 385 €

Salle du Cartay (nettoyage compris)

Chaque association a droit à une gratuité par an. Pour la salle du Cartay, une participation de 135 € est demandée pour le nettoyage. 
Pas de gratuité pour les bals. Nous rappelons que les tarifs grézollaires ne doivent pas servir à louer une salle pour une personne de 
l’extérieur qui organise une fête.
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 Voirie
SÉCURISATION DU CENTRE 
BOURG :

Afin de réduire de manière significative la 
vitesse des véhicules à l’entrée du village 
côté Chazelles-sur-Lyon, la municipalité 
(sur les conseils de l’Agence Technique 
Départementale) a décidé de modifier les 
conditions de circulation au carrefour de 
la RD 71, route de Meys et de la RD 34, 
route de Chazelles-sur-Lyon.

Un STOP sera implanté à ce niveau aux 
usagers venant de Chazelles, laissant la 
priorité à ceux venant de Meys.

A l’heure où nous rédigeons cet article, 
un premier rendez -vous sur place a été 
pris avec l’entreprise Colas, chargée de 
la réalisation des travaux prévus à la 
mi-novembre.

Les signalisations verticales et horizon-
tales seront reprises avec la création de 

passages piétonniers ainsi qu’un réamé-
nagement du plateau situé au carrefour 
de la rue de la Bascule, de l’impasse du 
Nord et du passage des Anciens Combat-
tants.

AMÉNAGEMENT DE LA RUE 
DES COLOMBES :

Cette année un appel à projet est pro-
grammé pour l’aménagement de la 
rue des Colombes. Il s’agit de refaire la 
couche de roulement et l’ensemble des 
marquages au sol sur ce tronçon.

A cet effet, il sera nécessaire de re-
prendre la maçonnerie en pierres du 
mur de l’ancien presbytère (cantine et 
salle de catéchisme) ainsi que celle du 
muret contenant le jardinet le long de 
l’Eglise.

Yannis HODOUL et Marc VENET

 Espace vert
C’est l’arrivée d’une nouvelle famille 
à l’entrée de Grézieu qui marqua le 
fleurissement 2019

Comme chaque année, le printemps fut synonyme 
d’activité intense côté plantations ; Le mercredi 15 
mai, les employés communaux entourés de 4 ad-

joints, une conseillère et 5 jeunes retraités parcouraient 
le village avec un grand nombre de plants de fleurs pour 
la mise en place des massifs qui ont agrémenté notre 
village tout l’été. Non comptant d’avoir passé une bonne 
journée pour la commune, un certain nombre déci-
dèrent de créer une décoration à l’entrée du village côté 
Chazelles.

Ce fut encore quelques journées à peindre, coller et as-
sembler pots de fleurs et cordages, uniquement avec de 
la récup !

Vous avez pu admirer cette jolie petite famille jusqu’à 
cet automne et malgré des prédictions pessimistes, 
il n’en manquait aucun… il faut dire qu’il y avait du 
monde pour la protéger…

Thérèse VIRICEL

  En cours de fabrication

L’équipe de choc !

Après les chutes de neige 
du 14 novembre, de 
nombreuses branches 
d’arbre sont tombées sur 
les lignes électriques et 
téléphoniques entrainant 
de longues coupures 
d’alimentation, aussi 
les services d’ENEDIS et 
d’ORANGE demandent 
à chaque propriétaire de 
veiller à ce que les branches 
de leurs arbres ne touchent 
pas les lignes passant à 
proximité de leur terrain.

BULLETIN MUNICIPAL N°51   NOUVELLES Grézollaires  9



VIE COMMUNALE

  Sport et jeunesse 
City Park et Aire de jeux

Suite à une demande des 
jeunes, en Janvier 2018, 
d’avoir un City Park pour 
permettre des activités 
et aussi de pouvoir se 
regrouper autour d’activités 
sportives, le Conseil 
Municipal s’est saisi du sujet.

Après un délai toujours trop long 
pour des jeunes, le City Park de 
Grézieu-le-Marché a ouvert ses 

portes au printemps 2019.

Ce city permet la pratique de différentes 
activités sportives en toute sécurité.

Le terrain en synthétique sablé laisse la 
possibilité de jouer au foot, mais aussi 
au basket et au handball. Il y a égale-
ment possibilité de pratiquer du tennis 
ballon ou du volley en utilisant un filet 
(disponible sur demande à la mairie).

Dans cet espace, on trouve également 
une table de ping-pong et une petite 
piste d’athlétisme.

Avec la réalisation de cet espace pour les 
jeunes, il a également été décidé de ra-
jeunir l’aire de jeux pour les plus petits.

Dans ce nouvel espace aux normes ac-
tuelles, on retrouve :
•  1 structure de jeux pour les 2/10 ans 

avec 12 activités disponibles
•  1 jeu à ressort simple pour les 2/8 ans
•  1 jeu à ressort double pour les 2/8 ans
•  1 portique avec 2 balançoires pour les 

2/12 ans

Pour permettre aux parents et aux 
grands-parents de pouvoir profiter plei-
nement de ces espaces de jeux, des tables 
de pique-nique ont été ajoutées et les 
anciennes ont été remplacées.

Règles à respecter : Le city doit rester 
un lieu de convivialité. Pour des raisons 
de sécurité, les vélos sont interdits dans 
l’enceinte du City.

Thierry ROST

NOUVELLES Grézollaires  BULLETIN MUNICIPAL N°5110



VIE COMMUNALE

  Accueil des nouveaux arrivants 
Et remise du prix des maisons fleuries

S’installer dans un nouveau 
village est une expérience 
délicate. Il faut faire ses 
marques en territoire 
inconnu, apprivoiser les lieux, 
se reconstituer un réseau 
social.

Comme dans beaucoup de villages, 
la municipalité organise chaque 
année une cérémonie d’accueil, 

afin d’aider ces nouveaux arrivants à 
s’intégrer plus facilement dans leur en-
vironnement. C’est l’occasion de faire 
connaissance avec les élus, les associa-
tions du village et tisser un lien social 
avec les grézollaires présents à cet évé-
nement.

Nous donnons donc rendez-vous aux 
grézollaires et nouveaux venus au cours 
de cette année 2019 le samedi 15 février 
2020 pour ce moment de convivialité.

Nous avons également profité de ce mo-
ment pour remettre les récompenses 
aux lauréats du concours des maisons 
fleuries, que nous remercions encore 
une fois pour leur travail et leur parti-
cipation.

Ce fut aussi l’occasion de récompenser 
Jean-Pierre Grataloux, agent communal 
pour ses 30 ans d’implication au service 
de la commune, Mr le Maire et l’adjoint 
responsable de la voirie lui ont remis la 
médaille du travail.

Véronique BLANCHARD

  Les nouveaux arrivants

Les agents communaux et l’adjoint à la voirie

Remise de la médaille du travail
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VIE COMMUNALE

  Bibliothèque
Les animations scolaires en 
2018-2019, ont eu comme fil 
conducteur le prix des p’tits 
d’monts.

Différents supports d’animation 
ont permis d’explorer des thèmes 
et surtout de découvrir le plaisir 

de lire : découverte du musée grâce à 
une « grandimage », coopération avec 
le crayon coopératif, tablier de lecture 
pour les maternelles, monstres cachés 
dans les kamishibaï faire un seul dessin, 
mais tous ensemble et en même temps !

  Apprentissage de la coopération, en 
lien avec l’album « que font les crayons 
la nuit au fond des cartables ».

  Découverte d’un album sur le peintre 
Paul Klee, jeu de puzzle.

Samedi 20 avril à 10h, spectacle « Les 
Dits du Petit – l’automne » par la compa-
gnie le Blé en Herbe, du théâtre d’objet 
et de doigt pour les tout petits à partir de 
18 mois. Ce spectacle a été proposé dans 
le cadre du festival « un mouton dans le 
ciel » coordonné par la Fabrik et grâce 
au soutien financier de la Médiathèque 
Départementale du Rhône.

Vendredi 24 mai à 10h30, animation bé-
bés lecteurs organisé avec le relais d’as-
sistantes maternelles qui s’était déplacé 
d’Aveize à Grézieu pour l’animation.

  Exploration du tapis de lecture « en 
voyage » avec les bébés lecteurs et 
leurs nounous.

  Automne 2019 : mise en place du prix 
d’Monts : prix littéraire adulte à la dé-
couverte de la littérature japonaise.
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VIE COMMUNALE

   Le portail Com’MonLy.fr 
bientôt 1 an d’existence !

Les équipes des 24 
bibliothèques formant le 
réseau Com’MonLy, le réseau 
des bibliothèques des Monts 
du Lyonnais œuvrent toute 
l’année afin de proposer une 
offre toujours plus riche, en 
ayant toujours pour objectif 
de mettre le lecteur au cœur 
des préoccupations.

Le réseau Com’MonLy vous permet, 
depuis janvier 2019, si vous êtes 
inscrits dans votre bibliothèque :

•  D’avoir une offre en livres, films, re-
vues, musique… plus importante : 
vous pouvez réserver un document sur 
la base commune des 24 bibliothèques 
soit plus de 100 000 documents.

•  D’accéder au site internet (portail) 
www.commonly.fr et à un compte 
lecteur : réservation d’un document, 
consultation du compte lecteur, affi-
chage de la liste des prêts en cours de 
l’abonné et de sa « famille », affichage 
de la liste des réservations en cours 
de l’abonné, prolongation d’un docu-
ment…

Ainsi en octobre 2019 : 11 147 docu-
ments ont été réservés (641 personnes 
ont utilisé le portail pour 5220 docu-
ments réservés, et 1590 personnes ont 
réservé 6527 documents par les biblio-
thèques) et plus de 16 000 documents 
ont transité entre bibliothèques.

Mais le réseau Com’MonLy ce n’est pas 
que des prêts de documents. Il propose 
des animations que les bibliothécaires 
portent en commun. Les projets phares 
de cette année :

•  Le PRIX des P’tits Des Monts : ce 
sont 2150 élèves de maternelles et 
primaires qui ont votés pour 13 livres 
sélectionnés (5 en maternelles, 4 en 
cycle 1 et 4 en cycle 2). Une après-mi-
di dédiée à la remise des prix a eu lieu 
à Ste Foy l’Argentière le 13 avril où 
plus de 300 personnes sont venues à 
la rencontre des 16 bibliothèques par-
ticipantes. Tout au long de l’après-mi-
di, les bibliothécaires ont proposé aux 

petits et aux grands des animations en 
rapport avec les ouvrages de la sélec-
tion. La journée s’est clôturée par un 
spectacle.

•  Lancement du prix des Grands Des 
Monts (prix littéraire adulte) en oc-
tobre. Rendez-vous dans vos biblio-
thèques pour découvrir la littérature 
japonaise à travers une sélection de 5 
livres. Annonce du palmarès en avril 
2020.

•  Résidence d’auteur sur la nouvelle 
avec Vivianne Perret, dans le cadre 
des actions d’éducation aux arts et à 
la culture développées par la CCMDL 
chaque année. L’auteure a été pré-
sente sur le territoire pendant trois 
mois pour travailler sur ce genre lit-
téraire peu connu. Plusieurs établis-
sements scolaires et des bibliothèques 
ont participé sous diverses formes. Un 
rendu de cette résidence a été propo-
sé à Chambost-Longessaigne lors des 
Rendez-vous de la Création.

En 2019, le réseau s’est également 
agrandit. 24 bibliothèques en font dé-
sormais partie.

La bibliothèque de Sainte-Catherine l’a 
intégré fin octobre. En 2020, 5 biblio-
thèques de la Loire viendront également 
étoffer Com’Monly : Chevrières, Gram-
mond, Maringes, Viricelles et Virigneux.

A bientôt dans vos bibliothèques.

Un grand MERCI à Agnès PLEVY, 
bénévole depuis de nombreuses 
années, qui a souhaité se retirer.
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 CCAS Centre Communal d’Action Sociale

 Téléthon 2018

CONVIVIALITÉ :

Lors du repas offert aux personnes de 
plus de 75 ans. C’était le dimanche 14 
avril, 45 convives sont venus partager 
le repas préparé par le restaurant O’Bar 
B’elles servi à la salle du Cartay.

Le mercredi 18 septembre nos aînés sont 
partis en voyage (41 participants) à bord 
des cars VENET à destination de Vichy 
où ils ont pu visiter la hall des sources et 
admirer la vue panoramique de la ville 
en petit train touristique.

En fin d’année c’est l’arbre de noël, la 
distribution des bons d’achat à nos an-
ciens et un colis pour ceux qui sont en 
maison de retraite.

CONCOURS DE BELOTE ET 
THÉ DANSANT :

Ces deux manifestations sont organisées 
dans l’année afin de réaliser un bénéfice 
pour le fonctionnement du CCAS, mais 
le budget est surtout maintenu grâce à 
la subvention communale.

Nous maintenons ces 2 manifestations 
malgré un succès très mitigé. Seule-
ment 44 doublettes pour le concours de 
belote et 82 danseurs pour le thé dan-
sant.

AIDES :

Le CCAS est à l’écoute de tous les ha-
bitants de la commune. Nous portons 
peut-être plus d’attention pour nos aînés 

mais notre rôle est également d’apporter 
un soutien, une aide, ou une orientation 
des personnes en difficulté vers les ser-
vices adaptés à leur situation.

SANTÉ :

Si vous n’avez pas de mutuelle d ‘entre-
prise vous pouvez prétendre à la mu-
tuelle communale mise en place dans 
notre village. Plusieurs permanences 
sont tenues en mairie par l’association 
ACTIOM.

Pour un conseil, un devis ou une prise 
de rendez-vous contactez ACTIOM : 
N°appel gratuit : 05 64 10 00 48

Christelle BLEIN

Frédéric Delage et Régis 
Maintigneux (amateurs de 
trail) ont choisi Grézieu le 
Marché comme point de 
départ pour réaliser leur 
pari fou dans le cadre du 
Téléthon 2018.

Un périple d’une centaine de kilo-
mètres (courses et marche) en 24 
h à travers les Monts du Lyonnais 

(leur record personnel 22 h).

Les associations de Grézieu se sont mo-
bilisées et ont proposé dès 17 h sur la 

place des jardins des animations : crêpes, 
soupes, marrons, vin chaud et un petit 
air d’accordéon bien sûr.

Une équipe de France 3 est venue sur 
place soutenir l’initiative et relayer à 
l’antenne cet exploit et cet engagement.

De façon très spontanée, sous une pluie 
battante, une trentaine d’enfants et 
quelques parents se sont élancés à 20 
h aux cotés de Frédéric et Régis pour 
parcourir quelques kilomètres avec 
eux (jusqu’au niveau du restaurant « le 
Gourmet de Meys ») et lancer cette 
course et cette belle aventure sous le 
thème de la solidarité et de la générosité.

C’est ensuite une dizaine de villages 
que le duo de coureurs a traversé en 
24 heures. Un parcours sur route mais 
aussi sur des chemins pour recueillir 
des dons afin d’aider la recherche sur les 
maladies rares. Ils étaient accompagnés 
de deux bénévoles en guise d’assistance 
technique.

Nos 2 coureurs ont réussi avec brio leur 
pari et sont arrivés le samedi 8 décembre 
à 20 h à Brussieu. Bravo à eux.

Et c’est la coquette somme de 1704 € 
qui a été récoltée sur Grézieu le Marché.

Isa VACHER

VIE COMMUNALE
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  Radio Modul  à Grézieu-le-Marché

Vendredi 29 mars, RADIO 
MODUL (98.7) a posé ses 
micros au Bar-Restaurant 
O’BAR B’ELLES de Grézieu !

C’est un enfant du village, Maxime 
Villemagne, animateur radio, qui 
interviewait les acteurs de la vie 

communale et associative. L’émotion 
était donc au rendez vous ! Monsieur le 
Maire, accompagné de conseillés, ainsi 
que les responsables d’associations ré-
pondaient aux questions de Maxime.

Les auditeurs ont pu mieux connaitre la 
vie sociale de notre petite commune, et 
nous espérons que cette émission leur 
aura donné envie de venir nous rencon-

trer, aussi bien au niveau sportif, touris-
tique ou même économique.

L’émission fut musicalement accompa-
gnée par le groupe local « les Tempi-
liers » sur le point de sortir leur nouvel 
album de chansons françaises. Ce fut 
une soirée très réussie et encore merci 
à Christelle et Sandra pour leur accueil.

Vous pouvez retrouver encore pour 
quelques semaines, l’intégralité des in-
terviews de cette émission spéciale « la 
grande piaillée » sur la page d’accueil du 
site internet de la commune « www.gre-
zieulemarche.fr »

Véronique BLANCHARD

  Nettoyage de printemps
« Nous n’héritons pas de la 
terre de nos parents, nous 
l’empruntons à nos enfants ».

Cette citation prend de plus en plus 
de sens à l’heure des questionne-
ments que nous pouvons avoir sur 

les évolutions de notre environnement 
et la protection de la nature.

En 2000, le nettoyage de printemps était 
lancé sur notre commune à l’initiative 
des élus. Cette action perdure depuis, 
grâce à la mobilisation d’élus, de béné-
voles et l’appui de professionnels (agri-
culteurs et artisans) qui viennent avec 
leurs matériels. Cette tâche ingrate est 
malheureusement indispensable, car 
nombre de déchets qui s’amoncèlent 
dans nos fossés ne sont pas biodégra-
dables.

Samedi 30 mars, une petite trentaine 
de personnes (adultes et enfants) ont à 
nouveau arpenté nos routes et chemins 
pour rendre à la nature l’état de propre-
té qui lui est dû. Répartis en 5 groupes 
et équipés de gilets et de gants, ces dé-
fenseurs d’une nature propre ont œuvré 
toute la matinée et « récolté » encore 
beaucoup trop de déchets à leur goût, 
même si les quantités tendent à se ré-
duire au fil des ans.

Les types de déchets ramassés évoluent, 
car il a été ramassé beaucoup moins de 
mégots ou paquets de cigarettes, voire 
de bouteilles en plastique ou canettes. 
A contrario, une augmentation des bou-
teilles en verre a été constatée. Brisées 
en petits morceaux pour certaines, ces 
débris furent d’autant plus difficile à ra-
masser.

Certains cyclistes et marcheurs que nos 
bénévoles ont pu croiser les ont félici-
tés et encouragés pour ce geste citoyen 
en faveur de l’environnement. Il est 
tellement plus agréable de rouler ou se 
promener sur les routes où rien ne vient 
polluer la vision de notre belle nature, 
qu’il est important de poursuivre cette 
démarche.

Tous les 2 ans, la municipalité invite 
toutes les bonnes volontés à parcourir 
les bords de routes et chemins de la 
commune, afin de retirer tous ces dé-
chets que le vent disperse ou que cer-
tains passants et automobilistes « in-
délicats » ont jeté ! Cette demi-journée 
de nettoyage est aussi un moment de 
convivialité, car ces deux ou trois heures 
passées à arpenter les routes du village 
s’achèvent par un petit casse-croûte 
bien sympathique

Aussi nous remercions tous ceux qui 
se sont mobilisés encore cette année, 
en souhaitant que cet acte éco-citoyen 
fasse des émulent afin de lutter contre 
ces incivilités.

Véronique Blanchard

VIE COMMUNALE
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VIE COMMUNALE

 Sortie du conseil

C’est par une belle journée 
ensoleillée qu’une trentaine 
de personnes (membres 
du conseil, du CCAS, de la 
bibliothèque et le personnel 
communal) ont pris la route 
pour Romanèche-Thorins.

La journée a débuté avec la visite 
du hameau du vin, un oenoparc 
construit en 1993 au cœur du 

Beaujolais. Grâce aux explications du 
guide, en complément des expositions et 
spectacles d’animations, les métiers de 

la vigne et du vin n’ont plus de secret 
pour les participants. Une dégustation 
a clos cette matinée très instructive sur 
l’histoire du beaujolais.

Le repas pris au sein de cet établisse-
ment a plongé l’assemblée dans un dé-
cor de hall de gare des années 1900. Il 
fut rythmé par des séquences musicales 
jouées par des automates et un immense 
orgue de Barbarie (limonaire) typique-
ment vinicole.

Après le repas, départ pour les jardins du 
hameau, en petit train ! Après une prise 

de hauteur sur les monts du beaujolais 
et une visite des techniques de vinifi-
cation depuis le Centre de vinification, 
chacun a pu flâner dans les allées du 
jardin pour découvrir les senteurs de 
fleurs, d’écorces, de fruits et d’épices qui 
font la richesse des arômes du vin.

Pour finir, la visite de la petite gare de 
Romanèche-Thorins dédiée aujourd’hui 
à l’univers du chemin de fer et son rôle 
important dans le transport du vin, a 
clôturé cette agréable journée.

Véronique BLANCHARD
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VIE ASSOCIATIVE

 Les marcheurs du lundi

Envie de vous évader, de 
parcourir notre belle région, 
si vous êtes libres le lundi 
après-midi vous pouvez nous 
rejoindre.

•  1er groupe : départ 13h45,  
Place de la Bascule, environ 12 kms

•  2ème groupe : départ 14h,  
même endroit environ 8 à 10 kms

•  3ème groupe : départ 14h15,  
même endroit, balade d’1h30 autour 
du village.

Tous les muscles sont sollicités y com-
pris ceux de la langue…

Quelques randonnées à la journée per-
mettent aux deux premiers groupes de 
se retrouver et partager de bons mo-
ments. En cours d’année 4 sorties ont 
été organisées avec repas tirés du sac :

•  Les Passerelles Himalayennes du lac 
de Monteynard

•  Pierre Sur Haute
•  Morancé
•  St Pierre La Palud

Nous avons eu la chance de bénéficier 
d’une bonne météo pour toutes ces ex-
cursions.

Un repas annuel rassemble tous les mar-
cheurs ainsi que les membres de la gym 
des anciens. Un diaporama est présenté 
par nos photographes (Odile et Jacky) 
retraçant la saison écoulée.

Un grand merci aux personnes qui orga-
nisent ces circuits.

Irène et Marie-José

Saint-Pierre-la-Palud,  marche et visite du musée de la mine  

Pierre sur Haute

 Passerelles Himalayennes du lac de Monteynard  
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VIE ASSOCIATIVE

  École des Colombes 
Une année scolaire 2018-2019 riche en projets

Tout d’abord au niveau de 
la commune avec notre 
traditionnelle participation 
au spectacle de Noël, mais 
aussi à « La grande lessive » 
avec l’exposition des dessins 
des enfants dans le village.

En lien avec le réseau des biblio-
thèques COM’MONLY les enfants 
ont participé au « Prix des p’tits 

démons ». Toujours en lien avec notre 
Communauté de communes, les projets 
de cours d’escrime et TICE (Technologie 
de l’Information et de la Communication 
pour l’Enseignement) ont vu le jour, en 
complément des cours de piscine.

Sur le plan culturel, les enfants ont pu 
suivre différents spectacles théâtraux 
ou séances cinématographiques dans le 
cadre du festival ciné filou.

Des sorties et interventions sur le thème 
de l’eau ont été organisées avec la 
FRAPNA et la maison de pays de St Mar-
tin-en-Haut pour les cycles 2 et 3.

En maternelle, nous avons eu un pro-
jet avec la MFR de St-Laurent-de-Cha-
mousset et notamment les élèves de BP 
de la Jeunesse, de l’Education Populaire 
et du Sport.

Avec les parents d’élèves nous avons 
mené des projets films et images sur 
fond vert, ainsi que le projet apprentis-
sage de la Langue des Signes (spécificité 
de notre école depuis 4 ans). Cette année 
a été marquée par la classe découverte où 
toute l’école est partie à Tence en Haute-
Loire. Les grands ont abordé la sécurité 
routière tandis que les maternelles ont 
eu des activités sur le thème du cirque. 
Tous les élèves ont été enchantés.

Nous avons terminé notre année sco-
laire dans la joie et la convivialité avec 
un pique-nique partagé lors du spectacle 
de fin d’année.

Célébration de NoëlRepas de Noël

Projet sur l’eau Activités sur le thème du cirque 

Sécurité routière à Tence
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Si les missions de l’OGEC 
et de l’APEL ne sont pas les 
mêmes, le but commun est 
d’apporter leur soutien à 
l’équipe pédagogique qui 
assure au quotidien l’accueil 
des 64 élèves présents à 
l’école des Colombes.

Ces associations travaillent étroi-
tement, en lien avec l’équipe pé-
dagogique, Christelle, Noémie, 

Marjorie, Hélène, Evelyne, Bernadette, 
et pour la rentrée 2019, Charlotte (rem-
placement de Marjorie en congé mater-
nité) mais aussi avec la mairie grâce à 
un contrat d’association qui permet à 
l’école de perdurer.

Cette année 2018 – 2019 fut marquer 
par le travail autour du développement 
durable et de la sécurité routière.

Pour pouvoir faire « vivre l’école » et 
que les élèves puissent travailler dans 
les meilleures conditions, le budget des 
associations se fait en partie grâce aux 
manifestations organisées et l’autre par-
tie étant assurée par un forfait commu-
nal donné en lien avec le contrat d’as-
sociation (qui lie l’État, la commune et 
l’école).

Ainsi, des manifestations et ventes ont 
été organisées tout au long de l’année :

•  vente de brioches, pizzas, sapins, 
fromages, fleurs et galettes,

•  concours de belote,
•  concours de puzzle,
•  vide-grenier,
• concours de pétanque et fête d’été,

sont assurées par les parents d’élèves 
volontaires et les membres du conseil 
d’administration, merci à tous pour 
cette implication.

Tous les ans, un repas de Noël, servis par 
des parents bénévoles est aussi proposé 
aux enfants et à l’équipe pédagogique.

Grâce à ces manifestations et l’argent ré-
colté, les enfants ont pu faire plusieurs 
sorties :

•  sortie ciné filou (cycle 1, 2 et 3),
•  voyage scolaire à Tence au Mont 

Joyeux de 3 jours et 2 nuits (pour tous 
sauf les petites sections). Le thème 
était le cirque pour les MS et les GS 
et la sécurité routière du CP au CM2.

Ils ont également reçu Mme Guillarme 
qui chaque année initie les élèves à la 
langue des signes.

Ils ont pu participer à deux spectacles 
vivants financés par la Communauté 
de Communes des Monts du Lyonnais 
dans le cadre de son action culturelle et 
grâce au chèque transport culture (fi-
nancement du transport pour les sorties 
culturelles à hauteur de 8 € par élève et 
par an).

L’école s’est également équipée pour 
les classes (de galettes et de ballons) 
permettant aux enfants de s’asseoir de 
différentes façons pour favoriser leur 
concentration.

Des travaux d’entretien et des investis-
sements sont aussi réalisés tout au long 
de l’année, sur le bâtiment et ses abords 
afin d’assurer des meilleures conditions 
de vie pour les élèves. Ainsi cette été, un 
visiophone a été installé à l’entrée du 
préau et la classe de Noémie (CE2-CM) a 
été entièrement repeinte. Les luminaires 
ont aussi été changés et des dalles LED 
ont été installées. En cette fin d’année 
2019, la sécurité incendie du bâtiment 
va aussi être refaite.

Enfin après une année de réflexion, le 
projet de l’aménagement de la cour 
d’école devrait voir le jour.

Nous remercions les membres du 
conseil d’administration qui se sont in-
vestis pendant quelques années et qui 
ont décidé de quitter le navire. Bravo 
à Pauline Venet et Fabrice Villard pour 
leur implication.

Bienvenue à Patricia Belly et Raphaël 
Guichard, qui rejoignent l’équipe cette 
année.

Pour les conseils d’administration : 
Laurence PASTRE, présidente de l’APEL 

Raphaël PIN, président de l’OGEC

  OGEC & APEL  
deux associations au service  
de l’école et des enfants

LA NOUVELLE 
COMPOSITION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION EST 
LA SUIVANTE :

•  Présidente APEL :  
Laurence Pastre,

•  Vice-présidente APEL :  
Nathalie Burnou,

•  Trésorier APEL :  
Cédric De Macedo

•  Secrétaire APEL :  
Virginie Pailleux,

•  Président OGEC :  
Raphaël Pin,

•  Vice-président OGEC :  
Florian Michallon,

•  Trésorière OGEC :  
Claudie Grataloux,

et les autres membres sont : 
Simon Barcet, Aurélie Tisseur-
Bonhomme, Élodie Cottancin, 
Alexandre Blanchard, Patricia 
Belly et Raphaël Guichard

Concours de puzzle

Carnaval

Cirque

voyage scolaire

VIE ASSOCIATIVE
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   Naissances 
Bienvenue les 
petits bouts !

ÉTAT CIVIL

Timéo VIRICEL né le 27 juin 2019

Mathis SATRE 
né le 26 juin 2019

Nina VILLARD 

née le 10 mai 2019

Joey JUBAN 

née le 10 janvier 2019

Albane BLANCHON 
née le 03 mai 2019

Hélio DE MACEDO 
né le 26 avril 2019
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ÉTAT CIVIL

 Décès Transcriptions de décès 
Inhumations dans le cimetière communal

•  Marie Lucie RONZON, 98 ans (janvier)
•  Daniel GERIN, 68 ans (mai)
•  Marguerite NESME, 97 ans (juillet)
•  Jeanne Marie Joséphine POYET veuve BESSON, 95 ans (octobre)
• Raphaël CLAIRET, 58 ans (octobre)
• Jean CROZIER, 80 ans (octobre)
• Stéphanie VENET épouse DELL’ANNA, 45 ans (novembre)

  Mariages

Raphaël CLAIRET et Christine GARCIA le 27 juillet 2019

Cédric DE MACEDO et Marine LINAGE le 14 septembre 2019

Sylvain MARNAS et Séverine VILLEMAGNE 

le 22 juin 2019

Pascal VENET et Isabelle CURUTCHET 
le 24 août 2019

Mathieu VENET et Nathalie RAYMOND 
le 14 septembre 2019
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 ASG Association Sportive de Grézieu-le-Marché

BILAN DE LA SAISON  
2018-2019

Une année exceptionnelle. Les débuts de 
Davy Pontonnier à la tête de la catégorie 
sénior sont une belle réussite.

La nouvelle dynamique qu’il a su ap-
porter ainsi que l’arrivée de nouveaux 
joueurs ont permis tout d’abord le re-
tour d’une 3e équipe.

Au fil de la saison, les objectifs ambitieux 
du début de saison affichés par le nou-
veau coach ont été pleinement réalisés : 
L’équipe fanion réalise un doublé avec la 
montée en D2 et vainqueur de la coupe 
Ballandras et quant à elle, l’équipe ré-
serve arrache la montée en D4. Ainsi 
l’écart de niveau reste stable et permet 
d’avoir un groupe sénior plus homogène 
et compétitif.

Malgré des résultats difficiles, le retour 
de l’équipe 3 a permis à l’ensemble des 
joueurs de se retrouver tous les di-
manches.

Félicitations à l’équipe féminine qui 
a remporté son championnat de belle 
manière en gagnant son dernier match 
contre les premières de leur poule.

Elles deviennent ainsi championnes du 
Rhône dans leur catégorie.

Pour sa dernière année à la tête de 
l’équipe Loisirs, Denis Villemagne a vail-
lamment coaché cette joyeuse troupe de 
vieux briscards. Les résultats en dent de 
scie n’ont pas altéré leur plaisir de jouer 
ensemble.

LES JEUNES…

L’école de foot se porte toujours aussi 
bien, la bonne entente avec le club de 
Meys se pérennise et permet à tous les 
jeunes footballeurs de se retrouver, de 
prendre du plaisir et de progresser dans 
la pratique de leur passion.

Pour sa deuxième année d’existence, la 
catégorie U15 se porte bien : L’investis-
sement des joueurs, est toujours aussi 
important ce qui a permis une progres-
sion tout au long de l’année. Même si les 
résultats sont parfois mitigés, le bon état 
d’esprit reste de mise au sein du groupe.

La création d’une équipe U17 était un 
objectif pour l’ASG. Celle-ci a pu se ré-
aliser grâce à l’entente avec Hauts Lyon-
nais. Cependant, les résultats ont été 
plus que mitigés. Cette catégorie parfois 
difficile à gérer a été bien renforcée par 

des joueurs U15, ce qui a permis à l’en-
semble du groupe de terminer de ma-
nière correcte la saison.

Cette année, pouvant se consacrer ex-
clusivement aux jeunes de 5 à 17 ans, 
Michou multiplie les initiatives (tour-
nois, stages, rencontres, etc), pour le 
plus grand plaisir des enfants. Merci 
à lui et à l’ensemble des dirigeants de 
chaque catégorie.

SUR LE PONT D’AVIGNON… 
ON Y DANSE, ON Y DANSE !

C’est en Provence-Alpes-Côte-d’Azur, à 
Morières-lès-Avignon que l’ASG a voya-
gé cette année. Toujours grâce à Michou 
qui nous a réservé un weekend « extra » 
à la fois sportif et festif. Dès le vendre-
di soir, une partie de la troupe a pris la 
route, rejoint par le reste des effectifs le 
samedi matin. Des équipes de U9 à U15 
ont disputé un tournoi sur plusieurs 
jours. Nous étions près de 100 personnes 
à faire le déplacement. Merci à tous les 
parents et les supporters qui ont su res-
ter fairplay tout au long de l’épreuve. Le 
weekend a été rythmé par les apéros et 
les parties de pétanque.

Vivement une nouvelle destination !
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MANIFESTATIONS

Pas de bonne saison, sans manifestations 
réussies ! Le bal de Pâques, la dégusta-
tion d’huîtres, vente de calendriers et 
bien sûr les trois traditionnels tournois 
restent des manifestations importantes 
pour le club.

Le concours de pétanque, quant à lui, 
s’est déroulé cette année en doublette 
avec le même succès que l’année précé-
dente. Plus de 80 équipes se sont affron-
tées tout au long de la nuit.

La soirée dansante s’est transformée 
cette année. C’est désormais le midi que 
vous pouvez apprécier une délicieuse 

choucroute, sur place ou à emporter. Un 
bon moment convivial à partager avec 
les membres de l’ASG. Cette année un 
gros succès, plus de 200 assiettes servies.

EVOLUTION DE L’ASG

Le club salue le retour d’un ancien 
joueur à la tête de l’équipe réserve. Nico 
Juban a en effet décidé de venir renforcer 
le staff. L’AS Meys n’ayant pas l’effectif 
suffisant pour lui permettre de conser-
ver une équipe sénior. Les 2 clubs ont 
décidé cette année de créer une entente. 
Une dizaine de Meysards sont venus ren-
forcer l’effectif.

REMERCIEMENTS

L’ASG tient à remercier :

•  Tous les bénévoles qui consacrent 
beaucoup de leur temps pour 
permettre au club de vivre et aux 
manifestations d’exister.

•  Les sponsors pour leur soutien 
financier important.

•  La commune pour l’entretien des 
infrastructures.

Bienvenue à Mickaël Besson qui vient 
renforcer le conseil d’administration de 
l’ASG.

Yannick VÉRICEL, Guillaume SATRE, 
Thierry ROST

MERCI DOM,

L’ASG tient à tirer un grand 
« coup de chapeau » à Dom 
pour toutes ses années au 
sein du conseil et ses 10 
années de présidence.

Son charisme, sa rigueur, 
ses connaissances nous 
manqueront, même si nous 
savons que nous pouvons 
toujours compter sur lui 
et que nous le croiserons 
régulièrement au stade du 
Cartay.
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  FNACA  
Meys -Grézieu

 Paroisse
L’équipe de notre village 
est portée par l’ensemble 
des membres des 14 
clochers qui composent la 
paroisse Ste Thérèse des 
Hauts du Lyonnais ; chacun 
essayant d’être accueillant 
et au service des uns et des 
autres.

L’équipe funérailles accueille les 
familles en deuil en essayant de 
transmettre un message d’espé-

rance et là il faudrait être plus nom-
breux pour étoffer l’équipe ! 3 équipes 
d’animateurs de liturgie ont le souci de 
faire vivre les dimanches en rassemblant 
des chrétiens pour la prière et le partage 
du message de l’Evangile. La catéchèse 
est assurée par des mamans bénévoles ; 
il existe 3 groupes : CE1, CE2 et CM1 
ensemble, puis CM2 où les enfants se 
préparent à la 1ère Communion.

Quelques cérémonies marquent cer-
taines étapes :
•  Célébration des enfants à l’occasion 

de Noël,
•  Messe du jour de Noël animée par un 

musicien et la chorale,
•  Messe festive pour les classes,
•  Messe en plein air à la madone pour 

la fête du 15 août.

Si vos convictions religieuses vous in-
citent au partage ; inscrivez-vous pour 
un service : équipes funérailles, prépa-
ration des célébrations qui méritent 
d’être plus vivantes, nettoyage de 
l’église (il y a souvent des mouches à 
balayer). Il faudrait 1 personne de 
plus pour la sacristie et le fleu-
rissement, surtout l’été quand 
l’église est ouverte !

Tout cela à réaliser avec foi 
et enthousiasme.

Marie-Louise 
ROUSSET et 

Francia VENET

  Hello  
Jeunes 
c’est mort ?!

Ben non, pas encore !

Avec l’aide de Marie Thonné-
rieux, animatrice jeunesse au 
Centre Socio-culturel de St 

Sym, les jeunes de Grézieu s’orga-
nisent en Junior Association pour 
relancer l’activité d’Hello Jeunes. 
Le local devrait ré-ouvrir prochaine-
ment aux jeunes de 14 ans et plus 
qui ont envie de se retrouver dans ce 
lieu de convivialité.

Quelques projets ont déjà été évo-
qués lors des deux rencontres qui 
se sont déroulées fin juin et fin oc-
tobre : atelier graph pour remettre 
le local à leur goût, sorties diverses, 
soirée vidéo… la réflexion est lan-
cée !

A l’heure où vous lisez ces lignes, 
les statuts ont dû être déposés et 
une dizaine de jeunes sont prêts à 
prendre des responsabilités pour 
faire vivre le lieu et l’association. On 
leur souhaite beaucoup de réussite 
et de beaux projets dans cette aven-
ture collective !

Karine MOULIN

Compte rendu de notre 
assemblée générale et de 
l’année 2019 le 28 septembre 
à Meys.

C’est en présence de 16 adhérents 
(es) et épouses ainsi que du Maire 
de Meys, que s’est tenue notre as-

semblée 2019. Après la remise des cartes 
2020 une minute de silence fut observée 
pour nos camarades décédés au cours de 
l’année écoulée, nous avions les excuses 
de plusieurs personnes.

Le président après son mot de bienvenue 
donna le bilan financier, il reste encore 
un peu d’argent mais cela se réduit.

Les activités 2019 furent passées en re-
vue, principalement les cérémonies du 
souvenir et notre rencontre pique-nique 
du 14 juillet qui a eu lieu à Aveize.

Notre ami Adrien Néel a obtenu la carte 
du combattant, nous lui remettrons la 
croix du combattant à la cérémonie du 
19 mars 2020. Notons que la municipali-
té de Meys a nommé une rue du 19 mars 
1962. Merci Monsieur le maire. Après 
quelques questions c’est au restaurant 
le Gourmet que 18 personnes se sont 
retrouvées.

CALENDRIER 2020 :

•  Jeudi 19 mars : 10 heures cérémonie 
au mémorial à Bron, 17 heures 
cérémonie locale à Meys.

•  Du 4 au 9 juin : Pèlerinage Rencontre 
à Lourdes.

•  Lundi 14 juillet : pique-nique à 
Grézieu.

•  Samedi 26 septembre : Assemblée 
Générale à Grézieu
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  Amicale boules  
Année 2018 – 2019

Lors de l’assemblée générale, 
Jean-Claude TIVEL rentre 
au bureau à la place de 
David BONNARD qui arrête, 
merci à lui pour ces années 
passées et l’on sait qu’il nous 
donnera encore un coup de 
main lors des prochaines 
manifestations.

Le concours de belote, 14 doublettes 
est remporté par Odile et Christian.

Samedi 6 AVRIL, la coupe des an-
ciens dirigeants, 24 doublettes 4e Division 
fut remportée par Jacky FERLAY et Pierre 
REYNARD de l’amicale de ST-MARTIN-
EN-HAUT.

Samedi 4 MAI éliminatoires doubles en 3e 
division, 3 qualifiés sur 11 participants et 5 
qualifiés en 4e division pour 29 participants, 
pour notre amicale 2 doubles perdent à 
la bonne tandis que Marie-Claude, Noël 
THOLLET et André RONZON se qualifient 
pour DARDILLY le 15 Juin, ou ils perdent 
le dimanche matin.

Le but d’honneur, challenge Christian 
ROCCI a été remporté par Jérôme GUYOT 
face à Johnny DUPIN, en demi-finale. Ils 
avaient pris le meilleur face à Jean Paul 
GERIN et Sylvain MARNAS. Jacky PLE-
VY et André CHARVOLIN remportent le 
double de l’après-midi.

Le mardi 2 Juillet 52 quadrettes ont par-
ticipées au souvenir Lucien THEVENON, 

vainqueur la quadrette Jean-Louis VIL-
LARD, Pierrot COQUARD, Christian DE 
VECCHI et Raymond MURIGNEUX.

La coupe Michel RONZON, 14 doublettes 
fut remportée par Joseph THIZY et Chris-
topher CHARVOLIN.

Marie-Claude THOLLET et Michel RO-
MAND remportent le challenge VIRICEL, 
seulement 8 doublettes, ils devancent la 
doublette Annie et Jean-Marc CHILLET.

Le 128 simple, challenge des copains a vu la 
victoire de Sylvain VIAL de BELLEGARDE 
EN FOREZ contre Philippe GAREL de PA-
NISSIERES sur le score de 13 à 1.

Le 64 simple, challenge Artisans et com-
merçants a été remporté par Clément 
PREHER de FEURS face à Maurice CHAR-
RETIER de CHAZELLES SUR LYON. (13 
à 6)

André PAVOUX de CHAZELLES SUR LYON 
a remporté le Challenge CHIRAT-MEZARD 
face à Romain MONTAGNY de ST-MARTIN 
EN HAUT.

L’amicale renouvelle ses manifestations 
l’année prochaine, et si l’envie de balancer 
des boules vous démange, venez les mardis 
après-midi lorsque la météo sera favorable, 
au clos bouliste où nos vétérans vous ac-
cueilleront pour découvrir ou redécouvrir 
le plaisir de la boule lyonnaise.

Bonnes fêtes de fin d’année.

Classes 
en 9
62 conscrits ont 
profité des éclaircies 
de cette matinée du 
samedi 27 avril 2019, 
pour immortaliser 
cette journée des 
classes en « 9 ».

Dès 9 h, distribution des fou-
lards à chaque décennie, puis 
les traditionnelles photos de 
groupe et décades (sans ou-
blier le premier bébé de l’an-
née et le doyen de 90 ans).

À 10h30 les cloches caril-
lonnent, invitant les classards 
à partager leur joie au cours 
d’une messe bien vivante, sui-
vi du dépôt de gerbe au mo-
nument aux morts, puis du 
défilé dans notre village ani-
mé par la fanfare « Orphéon » 
de Brullioles.

Familles et amis venus les 
applaudir, ont profité de ce 
moment festif pour partager 
le verre de l’amitié servi par 
le comité des fêtes à la salle 
du Cartay.

L’après-midi s’est poursuivie 
avec un bon repas préparé 
par le traiteur Guerpillon, 
au cours duquel chansons, 
danses et animations, furent 
au rendez-vous, sans oublier 
les 10 ans venus nous re-
joindre pour le dessert et pro-
fiter de cette belle journée.

Les Classardes
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 Le club « Soleil du Soir »

 Peintres et Couleurs

Le Club « Soleil du Soir » 
compte une quarantaine 
d’adhérents. Plus d’une 
vingtaine de personnes 
se retrouvent chaque 
jeudi pour une après-midi 
conviviale.

Ces temps d’échanges sont impor-
tants pour maintenir le lien et 
prendre des nouvelles de chacun.

Deux voyages ont rythmé cette année.

Un premier, fin juin, à St-Cyr-sur-Mer 
qui nous a permis de visiter les ca-
lanques et mettre les pieds dans l’eau, 
accompagnés par un magnifique soleil. 

Il est à signaler que nous avons eu la 
chance de recevoir une subvention de 
2000€ de la part de l’Action Sociale de 
la CARSAT Rhône-Alpes, pour ce voyage, 
et nous les en remercions.

Un second en septembre, nous a mené 
en direction des Dombes avec la visite 
du Parc des oiseaux le matin, suivie 
d’une dégustation de grenouilles pour le 
déjeuner. Pour finir cette agréable jour-
née où le beau temps fut également de la 
partie, nous avons bénéficié d’une visite 
guidée de la cité médiévale de Pérouges.

Les anniversaires de deux de nos adhé-
rents, Marie-Louise Rousset (80 ans) 
et Albert Séon (90 ans) ont été fêtés 

avec la participation des membres de la 
chansonnette pour animer cette belle 
après-midi festive.

L’organisation de notre concours de 
belote en octobre dernier rencontra un 
beau succès avec 130 doublettes.

Peintres et Couleurs existe 
depuis les années 80 et a 
connu des années riches, 
grâce à Robert Bonhotal, qui 
n’a pas compté ses efforts 
pour transmettre son savoir 
à de nombreuses personnes 
adultes et enfants, qu’il en 
soit remercié !

A la rentrée de septembre, Robert, 
pour raison de santé, a cessé son 
enseignement, mais nous espé-

rons le revoir de temps en temps.

Un nouveau bureau a 
été constitué, et pour 
cette année, des stages 
de peinture d’une jour-
née, sont organisés sous 
la directive de Blandine 
Pinoli, une fois par 
mois, à condition d’être adhérent à l’As-
sociation Peintres et Couleurs.

Les rencontres hebdomadaires du mer-
credi et samedi après-midi continuent, 
et chacune apporte son savoir faire pour 
s’entraider en attendant un nouvel ani-
mateur.

A ce jour, nous comptons une vingtaine 
d’adhérents. Les enfants sont acceptés, 
mais ils doivent être accompagnés par 
un adulte. Il est toujours possible de 
nous rejoindre.

La Présidente : Véronique GARIN 
Tél. 06 52 25 50 45 

Mail : jacques.garin69@orange.fr

NOUVEAUX RETRAITÉS !

N’hésitez pas à venir nous 
rejoindre lors de notre 
Assemblée Générale du 23 
janvier après-midi (14h) et 
apportez vos idées de sorties 
et d’animations !
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 Comité des fêtes
Le comité des fêtes 
se charge d’animer la 
commune par différentes 
manifestations.

Il est composé d’un groupe d’une 
vingtaine de bénévoles, cette an-
née Séverine Marnas et Dominique 

Nesme sont venus renforcer l’équipe.

Après de très 
nombreuses an-
nées passées au 
Comité, Bernard 
Véricel et Daniel 
Joassard ont ren-
du leur tablier 
pour laisser leur 

place à des jeunes. Un grand merci à eux 
pour toutes les heures de bénévolat don-
nées pour faire vivre l’association.

CONCOURS DE BELOTE 
2018

94 doublettes ont participé au tradi-
tionnel concours de belote organisé à la 
salle du Cartay. Ce sont Marie -Thérèse 
et Roger de Courzieu qui ont remporté 
le 1er prix. A l’issue, tous les joueurs ont 
apprécié le saucisson chaud-pomme de 
terre qui clôturait cette après-midi dans 
la bonne humeur.

CARNAVAL

Cette année les enfants déguisés étaient 
nombreux au rendez-vous malgré le 
froid. Monsieur Carnaval (le marcheur) 
fabriqué par des papys a accompagné 
les enfants pour le défilé dans les rues 
du village. Les bugnes et le vin chaud 
accompagnent toujours ce moment de 
convivialité.

BALADE DES ÉCUREUILS

L’édition 2019 a été une très belle réus-
site, nous avons accueilli 1418 mar-
cheurs venus découvrir les chemins des 
5 nouveaux circuits proposés. Merci aux 
associations qui participent au succès de 
cette journée : La chasse, les boules et 
l’ASG. Les passages aux relais sont tou-
jours un moment chaleureux et convi-
vial avec la présence des musiciens et 
chanteurs.

POT AU FEU

Le 7 avril 2019, 240 personnes sont 
venues déguster le pot au feu à la salle 
des fêtes du Cartay, 41 autres ont choisi 
l’emporter. Bernard, Dominique et Jean 
Marc ont porté le tablier pour préparer 
ce plat de saison.

CONCOURS DE PÉTANQUE

Cette année ce sont 62 doublettes qui 
sont venues s’affronter pour notre 
concours le 23 août. Tous les joueurs 
ont pu apprécier les merguez/saucisses 
au barbecue. Dylan Poulat et Manu Bes-
son de Chazelles remportaient la finale 
contre Maurice Thévenon et Jean Michel 
Mascaro de Thurins.

SOIRÉE CABARET

Le 12 octobre, nous avons renouvelé la 
soirée Cabaret. Cette année encore, la 
troupe Miss Flo a remporté un franc suc-
cès auprès des nombreux spectateurs ve-
nus applaudir leur spectacle. Pas moins 
de 300 personnes étaient présentes. Les 
danses ont émoustillé le public et les re-
prises de grandes chansons françaises et 
internationales ont suscité une grande 
émotion.

COMICE DES 4 CANTONS

Cette année le comice avait lieu sur 
notre canton. Le thème était « mu-
siques du monde ». La Commune de 
Grézieu avait choisi de représenter les 
Antilles. La construction de notre char 
a bien occupé nos journées et soirées 
de juin. Nous avons présenté une belle 
réalisation lors du défilé où nous avons 
dansé et chanté au son de la musique de 
la Compagnie Créole.

C’EST NOUVEAU ! : Une sortie à la pati-
noire sera organisée en février prochain. 
(Contact Séverine Marnas).

Esthel pour le Comité des Fêtes

DATES À RETENIR

•  Sortie patinoire : 9 février
•  Assemblée générale : 31 janvier
•  Mardi Gras : 25 février
•  Balade des écureuils : 1er mars
•  Pot au feu : 5 avril
•  Concours pétanque : 21 août

•  Soirée surprise : 10 octobre
•  Concours de belote :  

15 novembre

Retrouvez toutes nos 
manifestations sur Facebook : 
Comité des Fêtes – Grézieu le 
Marché. Likez notre page !
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  Chorale Au Gré des Chants

Un petit mot pour une petite 
chorale qui survit de plus en 
plus difficilement. En effet, 
la perte de membres (pour 
diverses raisons) qui nous 
affecte depuis quelques 
années n’est compensée par 
aucune arrivée de nouveaux 
chanteurs, et sans l’apport 
précieux de nos amies 
fidèles du département 
voisin, la chorale de Grézieu 
n’existerait sans doute déjà 
plus.

On les remercie encore une fois 
chaleureusement. Nous avons 
aussi une pensée émue pour notre 

ami Hervé Fayolle, qui accompagne sou-
vent, avec compétence, gentillesse et 
simplicité, les messes que nous animons 
et qui a tout perdu dans l’incendie de sa 
maison en octobre dernier.

Cette année, nous avons comme d’ha-
bitude animé diverses cérémonies à 
l’église de Grézieu (messe des classes, 
mariage de Séverine Villemagne…), ain-
si que la fête de Noël le 17 décembre à 
l’hôpital de Saint-Symphorien et, pour 
la première fois, nous avons poursuivi 
nos répétitions pendant tout l’été pour 
répondre à l’invitation de nos amis de 
Meys avec qui nous avons participé à 
l’animation de la Fête de la Batteuse le 
25 août. Nous remercions tous les Mey-
sards pour leur accueil, et en particulier 
Anne-Françoise Gomes (qui nous a diri-

gés), Marie-Claude Thizy (qui nous a ac-
cueillis chez elle pour les répétitions) et 
Odile Martin (qui est à l’origine de notre 
collaboration). C’est peut-être dans ce 
lien avec les chanteurs de Meys que ré-
side, s’il perdure, l’avenir des chanteurs 
et chanteuses de la chorale de Grézieu.

En attendant, nous serons toujours heu-
reux d’accueillir de nouvelles voix et 
nous poursuivons nos répétitions tous 
les mardis à 20 heures à la salle du club 
« Soleil du Soir ».

Bonne année à tous.

Jean-Pierre JOUVE

VIE ASSOCIATIVE

 La Passion Verte
L’année écoulée a encore été 
riche en manifestations.

En janvier, nous nous sommes re-
trouvés pour visionner le match 
Guingamp/ASSE. Après la victoire 

des verts nous avons partagé la galette 
des rois.

En février, une matinée saucissons pa-
tates a réuni plus de 100 personnes à 
la salle des fêtes de Grézieu-le-Marché. 
L’après-midi, le loto a fait salle comble 
puisque nous avons dû refuser des per-
sonnes ! Nous remercions les grézol-
laires d’avoir participé en nombre à ces 
manifestations.

En avril, le jour de Pâques, nous avons 
pris la direction de Reims et nous avons 
ramené la victoire.

En mai, à l’occasion de la dernière jour-
née de championnat, nous avions fait 
un car avec au programme repas au res-
taurant le midi, puis direction Geoffroy 
Guichard. Avec la victoire cela ouvre les 
portes de l’Europa League à l’ASSE !

En juin, notre concours de pétanque a 
réuni 80 doublettes sous une chaleur 
écrasante à Ste Foy.

En juillet, nous avons fait notre journée 
détente en Haute-Savoie, avec apéritif et 
repas pris à la ferme, puis direction la 
fête du village ! Nous avons passé une ex-
cellente journée, cela nous a permis de 
nous retrouver dans la joie et la convi-
vialité.

En août, la saison reprend ses droits et 
nous voilà partis à Dijon d’où on ramè-
nera la victoire.

En septembre, notre traditionnel As-
semblée Générale a réuni nos adhérents 
et la soirée s’est terminée autour d’un 
apéritif dînatoire.

En novembre, nous organisons le dépla-
cement à Nantes.

Vous constaterez que notre association 
dynamique organise chaque mois des 
manifestations pour permettre à nos ad-
hérents de se rencontrer toujours dans 
la convivialité et la bonne humeur !

A NOTER DANS VOS 
AGENDAS, LES 13 ET 
14 JUIN 2020, NOUS 
ORGANISONS LES 15 ANS 
DE LA PASSION VERTE.

Ce week-end sera bien 
évidemment aux couleurs 
vertes mais sera aussi caritatif 
car nous reverserons nos 
bénéfices à La Ligue contre 
le cancer. Au programme : 
expositions, kermesse pour 
petits et grands, repas 
dansant et feu d’artifice 
le samedi soir. Nous vous 
attendons nombreux à 
Grézieu-le-Marché pour ce 
week-end exceptionnel... 
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VIE ASSOCIATIVE

 Les colombines 2019-2020

 Restos du Cœur
Le Centre des Restos du 
cœur de St Symphorien/
Coise accueille dans ses 
locaux des personnes en 
grande difficulté. Les critères 
d’accueil sont très stricts et 
basés sur les revenus des 
personnes (le barème est 
établi au niveau national).

Les bénéficiaires du centre des Res-
tos de St Symphorien viennent 
principalement de St Symphorien 

mais également de Chazelles, St Martin-
en-Haut, Larajasse, St Foy l’Argentière, 
Grézieu, Maringes, etc.

L’accueil se fait une fois par semaine 
en hiver et une semaine sur deux en 
été. L’hiver 2018/2019, nous avons 
reçu 84 familles, ce qui représente 170 
personnes, et en campagne d’été 45 fa-
milles, soit 82 personnes. Les personnes 
accueillies viennent chercher un com-
plément de nourriture mais surtout un 
moment de convivialité.

Les bénéficiaires reçoivent chaque se-
maine la nourriture de base (pain, lait, 
pâte, riz, conserves, etc.), des fruits et 
légumes (dont les pommes de terre de 
Grézieu), mais également lait, yaourts, 
viande, tout cela dans la limite des ar-
rivages. L’approvisionnement du centre 
de St Symphorien vient en partie de 
L’UE, en partie de l’association natio-
nale des Restos, mais également de dons 
locaux, comme les grandes surfaces de 
la région, les commerçants et les agri-
culteurs. Le CCAS de Grézieu fait partie 
des donateurs réguliers et nous lui en 
sommes extrêmement reconnaissants.

Une douzaine de bénévoles sont pré-
sents chaque semaine pour aider le bé-
néficiaire accueilli à passer le moment 
le plus agréable possible et pour lui per-
mettre de rompre un peu sa solitude.

L’objectif des Restos du cœur est d’aider 
la personne à recréer du lien social avec 
un coin café qui permet de passer un peu 
de temps avec les autres et un coin bi-
bliothèque avec des livres à lire sur place 
ou à emporter à la maison.

Le Centre des Restos du cœur de St 
Symphorien, en lien avec le Foyer ciné-
ma propose également des places gra-
tuites pendant les vacances d’hiver.

Notre plus grande joie est de voir des 
bénéficiaires retrouver du travail, cela 
arrive et c’est pour tous, acteurs ou do-
nateurs une belle récompense du travail 
accompli et du temps passé.

La Présidente

Toi + moi, plus elles, plus toutes celles qui le veulent.
Plus toi, Manu, Mumu, Sandrine et cie…
Plus tous ceux qui sont seuls.
Allez venez et marchez dans nos pas !
Allez venez, laissez faire la musique !
Avec l’envie, la force et le courage,
Fatigue et nonchalance ne sont que des mirages.
Laissez tomber la routine du mercredi soir !
Allez, venez avec nous les colombines !

Encore des paroles pour vous
conter notre plaisir à se retrouver
chaque mercredi soir à 19h00
dans cette magnifique salle du Cartay !

Avec les années, notre amitié perdure et
Je remercie encore mes colombines
pour la confiance accordée !

A tous, une très bonne fin d’année et
Une très bonne année sportive à venir !

Sylvie

BULLETIN MUNICIPAL N°51   NOUVELLES Grézollaires  29



INTERCOMMUNALITÉ

  La «grande lessive» renouvelée

SYRIBT Le Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine

Le Syndicat de Rivières 
Brévenne-Turdine (Syribt) 
continue son action 
sur l’ensemble des 43 
communes qui composent 
son territoire, autour de ses 
deux principaux objectifs : 
restaurer l’écologie des cours 
d’eau et mieux gérer les 
inondations. 

Voici quelques temps forts de l’an-
née 2019, qui illustrent la diver-
sité d’actions du SYRIBT. Deux 

chantiers visant à 
redonner un carac-
tère plus naturel aux 
rivières du bassin, et 
à permettre la circu-
lation des poissons 
et des sédiments, se 
sont déroulés du-
rant l’été 2019. Tout 
d’abord, le seuil des 
Grenadières, ancien 
ouvrage industriel 
délaissé et très dégradé, situé en bord de 
RD389 entre l’Arbresle et Lozanne, a été 
supprimé, et le chantier a permis de res-
taurer une zone d’étalement de la Bré-

venne. A Sain-Bel, le gué du Calois sur la 
Brévenne a été aménagé, supprimant un 
obstacle souvent problématique à cause 
de l’accumulation de Renouée du Japon 
à l’amont. Une passerelle piétonne sera 

Le gué du Calois avant travaux

Le 28 Mars 2019, jour de 
la « grande lessive » dans 
les Monts du Lyonnais, 
les enfants de l’école ont 
montré avec succès leurs 
talents, avec de très beaux 
dessins sur le thème « De la 
couleur ».

Ces derniers ont été suspendus à 
des fils tendus à l’aide de pinces 
à linge en bois dans notre village, 

afin que tous les habitants puissent ad-
mirer leurs œuvres.

Quel est l’objectif de cette action ?

Valoriser la pratique artistique, en la fai-
sant exister à l’école comme au dehors, 
mais aussi développer un lien social, 
de même qu’un travail sur l’identité, la 
créativité.

Dans le contexte de la » grande lessive » 
on souligne également la participation 
active de la population dont l’art n’est 
pas le quotidien.

C’est pourquoi nous invitons tous ceux 
qui le désirent à participer, en particu-
lier ceux et celles dont l’art est le métier, 
pour franchir une nouvelle étape.

Raymonde THELISSON 
Déléguée Commission Culture CCMDL

PROCHAINE ÉDITION 
le 26 Mars 2020
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  Déploiement de la fibre

implantée afin de maintenir le passage 
des promeneurs et cyclistes. 

La Turdine en amont du barrage de Joux 
a été labellisée « rivière en bon état » 
par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerra-
née Corse, mettant en valeur une zone 
très préservée et de très bonne qualité de 
cette rivière aux multiples visages. 

En juin dernier, une formation à desti-
nation des élus du bassin versant avait 
pour thème « des solutions alternatives 
pour gérer les eaux pluviales et intégrer 
les zones humides aux projets d’aména-
gement ». Partant d’exemples comme la 
zone du petit Laval à Bully ou la ZA du 
Puits d’Or à Limonest, les élus présents 
ont pu apprécier comment urbanisation 

et gestion des eaux 
peuvent faire bon mé-
nage et créer des zones 
exemplaires et très 
qualitatives tant sur le 
plan environnemental 
que paysager. 

Une réflexion de 
longue haleine a aussi 
été mise en place sur la 
thématique de la ges-
tion de la ressource en 
eau, et en particulier 
autour de la problématique de l’irriga-
tion agricole. Le Syribt anime ainsi une 
cellule de concertation regroupant agri-
culteurs, services de l’Etat, fédération de 

pêche, partenaires financiers, commu-
nautés de communes, etc. dont le but 
est de trouver des solutions en matière 
de partage de l’eau, en des périodes où 
la sécheresse devient monnaie courante.

Intégrer la gestion de l’eau dans un projet urbain

Orange termine le 
déploiement de la fibre 
cet automne à Grézieu-le-
Marché et commercialisera 
sous quelques semaines

Comme vous avez pu le constater 
dans votre commune de Grézieu 
le Marché, les travaux pour la fibre 

ont bien avancé. Ce sont bien 100 % 
des logements et locaux professionnels 
qui seront raccordés à la fibre jusqu’au 
domicile, d’ici fin 2022 au plus tard. 
Sur Grézieu-le-Marché cela représente 
579 locaux.

Les travaux sont encore en cours donc 
la commercialisation démarrera fin 
d’année 2019, ce qui veut dire que les 
premiers foyers et entreprises intéressés 
pourront à ce moment là demander à 
être raccordées à la fibre (pour les points 
rouge uniquement, pas les points bleus). 
L’armoire fibre est située au 36, place 
des Jardins à Grézieu-le-Marché

Chaque administré, une fois déclaré 
éligible à la fibre sur le site « réseaux.
orange.fr » devra demander à son four-
nisseur d’accès le raccordement de son 
domicile (à Orange au 3900, à Bouygues, 
SFR etc…). C’est bien ensuite au four-
nisseur d’accès à Internet que vous au-
rez choisi de réaliser le raccordement 

final jusqu’à votre habitation depuis la 
rue. Orange ne dispose d’aucune exclu-
sivité pour la commercialisation dans le 
Rhône mais c’est lui qui déploie, et donc 
nous sommes le premier à proposer ses 
offres Fibre à Grézieu-le-Marché, même 
si les autres opérateurs devraient suivre 
car le réseau leur est complètement ou-
vert.

Le réseau fibre Orange en cours de dé-
ploiement est un réseau 100 % nou-
veau, du central jusqu’à chaque habita-
tion, ce qui explique le temps nécessaire 
pour les équipes de l’opérateur et de son 
partenaire Ineo, pour tirer la fibre dans 
toute la commune. Le déploiement dé-
marrera par le centre-bourg, avant de 
s’étendre progressivement aux autres 
secteurs de la commune et hameaux ou 
habitats plus isolés. La phase de déploie-
ment au plus près des habitations (pour 
les rendre éligibles à la fibre) va durer 
plusieurs mois, mais il faut attendre 
d’être éligible pour se faire raccorder, il 
n’y a pas de raccordement sur demande.

Pour suivre les étapes du déploiement, 
et savoir à quel moment on peut de-
mander à être raccordé, consultez le site 
https://reseaux.orange.fr/cartes-de-cou-
verture/fibre-optique et saisissez votre 
adresse pour voir la couleur de votre 
habitation :

•  Si la maison est violette : le déploie-
ment est peu avancé

•  Si la maison et votre quartier est bleu 
clair : le déploiement est réalisé dans 
votre quartier

•  Si la maison est couleur jaune ou passe 
couleur Orange, la fibre est à proximi-
té de votre habitation donc vous pou-
vez souscrire sous 1 mois et demander 
le raccordement à la fibre courant dé-
cembre

Vous pouvez laisser vos coordonnées sur 
le site, en cliquant sur votre maison, et 
vous serez prévenu de l’avancée des tra-
vaux par mail ou sms.

Orange a pris l’engagement de déployer 
la fibre dans 158 communes du Dépar-
tement, soit 162 700 prises, et la totali-
té de la Métropole de Lyon, il s’agit d’un 
déploiement sur fonds propre d’Orange 
avec lequel le Département du Rhône a 
conventionné.
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   Association La Fabrik 
Essaimages artistiques et infusions culturelles 
dans les Monts du Lyonnais

La Fabrik agit dans le champ 
de la culture autour de 2 
missions :

•  Accompagner les 
associations du territoire 
et valoriser leur travail à 
travers différents outils 
adaptés à leurs besoins 
(location de matériel 
technique pour la scène, 
agenda culturel collaboratif 
en ligne, formations de 
bénévoles, événements 
collectifs…) ;

•  Programmer des 
événements rassembleurs 
autour du spectacle vivant, 
de la création à la diffusion.

Créée en janvier 2016, la Fabrik a 
continué sa route en 2019 avec 
de nouveaux projets à l’échelle 

des Monts du Lyonnais grâce au travail 
complémentaire entre ses bénévoles et 
ses salariés.

UNE PROGRAMMATION 
ATYPIQUE :

•  Du 7 au 28 Avril : Un Mouton dans 
le Ciel – Festival de spectacles vivants 
jeune public. Après une première 
édition réussie, nous avons invités 7 
compagnies à arpenter 16 communes 
du territoire (Chazelles sur Lyon, St 
Symphorien sur Coise, Thurins, Ste 
Foy l’Argentière, Courzieu, Cham-
bost-Longessaigne, Chevrières, Lon-
gessaigne, Pomeys, St Martin en Haut, 
Aveize, Grézieu le Marché, Maringes, 
Panissières, Yzeron ou Coise) avec des 
spectacles pour différents âges, pour 
un total de 22 représentations. 1519 
petit·e·s spectateurs et spectatrices 
sont venu rencontrer les artistes !

•  Vendredi 10 mai : Bibliothèque Hu-
maine à Chambost-Longessaigne : Un 
événement de l’intime, où les spec-
tateurs ont pu découvrir de petites 
formes théâtralisées de 10-15 minutes 

écrites à partir des expériences de vie 
intime mais universelles de 10 ama-
teurs du territoire, dans différents 
lieux du village de Chambost-Longes-
saigne. Un partage intense devant des 
spectateurs et spectatrices curieu·x·ses 
et captivé·e·s !

•  Samedi 19 octobre : Les Ogres de 
Barback : 25 ans de carrière, plus de 
2000 concerts, 1 million d’albums 
vendus, 10 Olympias : c’est un concert 
exceptionnel qu’a accueilli le pôle 
d’animation de Larajasse ce 19 oc-
tobre. Le « zénith de Larajasse » affi-
chait complet avec 1500 spectateurs, 
un public comblé et une soirée mé-
morable. En amont du concert, une 
exposition d’Eric Fleury, illustrateur 
des albums du groupe, a eu lieu à St 
Martin en Haut et St Symphorien sur 
Coise du 12 septembre au 19 octobre, 

ainsi qu’une dédicace à la Médiathèque 
Mot@Mot le 19 octobre.

•  Dimanche 3 novembre : Concert 
polyphonies et soupe de courge : un 
petit concert d’automne à la Chapel-
lerie de Chazelles sur Lyon avec les 
groupes Louise (polyphonies vocales 
inattendues) et Les Mécanos (polypho-
nies barbues à l’huile de vidange), 
suivie d’une dégustation de soupe de 
courges.

DES ÉVÉNEMENTS POUR 
SE RASSEMBLER ENTRE 
ASSOCIATIONS :

•  Mars 2019 : 2ème édition du Prin-
temps des Poètes dans les Monts du 
Lyonnais. À partir des envies de cha-
cun des 18 partenaires (bibliothèques, 
associations, communes), la Fabrik a 

INTERCOMMUNALITÉ

NOUVELLES Grézollaires  BULLETIN MUNICIPAL N°5132



coordonné les 22 événements qui se 
sont tenus du 13 au 31 mars dans 10 
communes. A cette occasion, la Fabrik 
a proposé un événement atypique, les 
Bulles de Poésie, petits instants poé-
tiques chez des habitants de St Martin 
en Haut, en partenariat avec la Mé-
diathèque.

•  Du 3 octobre au 2 novembre : Copains 
comme Chanson : 12 organisateurs 
réguliers de concerts (Chazelles sur 
Lyon, Larajasse, Haute-Rivoire, Vi-
ricelles, Aveize, St Christo en Jarez, 
Sainte Catherine et Saint Symphorien 
sur Coise) se sont réunis à l’initiative 
de la Fabrik pour proposer des instants 
de découverte autour de la chanson 
francophone. 12 concerts, une expo-
sition et une brocante, un artiste à 
qui l’on rend hommage (le chanteur 
ardéchois Allain Leprest) et plus de 
2000 spectateurs autour de la chanson 
française.

UN SOUTIEN À 
LA CRÉATION DE 
SPECTACLES : RÉSIDENCES 
D’ARTISTES CONFIRMÉS

•  Du 18 au 22 mars : Pendant 5 jours, 
la compagnie Madame Bleu (et son 
spectacle D’une Ligne à l’autre) a été 
accueillie à St Clément les Places pour 
travailler sur une nouvelle version de 
leur spectacle. Le spectacle a ensuite 
été joué devant plus de 850 élèves des 
écoles des Monts du Lyonnais dans le 
cadre de la programmation de la Com-
munauté de Communes des Monts du 
Lyonnais.

•  En mars sur la même période, et à 
nouveau du 7 au 11 octobre, Thierry 
Combe du Pocket Théâtre est venu 
rencontrer des habitant·e·s et travail-
ler sur son 3ème spectacle à St Sym-
phorien sur Coise. Création prévue en 
juin 2021… A suivre.

UN OUTIL DE CRÉATION 
POUR LES ARTISTES 
LOCAUX : LES CHANTIERS 
D’ARTISTES.

4 compagnies locales ont été accueillies 
pour des temps de travail sur leurs nou-
velles créations :

•  Du 18 au 22 mars, la compagnie Le Blé 
en Herbe (avec ses petites formes Les 
Dits du Petit) a été accueilli à Montro-
mant pour travailler sur de nouvelles 
versions du spectacle.

•  Du 11 au 20 juin, la compagnie XOXO 
qui est venue tester des pistes de travail 
pour un projet de spectacle autour du 
masque larvaire. Une deuxième étape 
de travail a eu lieu à nouveau dans les 
Monts du Lyonnais en décembre 2019.

•  Du 24 au 27 octobre, c’est le quatuor 
polyphonique La Miye aux Tiroirs qui 
a finalisé son spectacle Velyeuzâ à St 
Symphorien sur Coise. 3 concerts ont 
été proposés à Panissières, Coise et St 
Laurent de Chamousset les 7, 9 et 10 
novembre.

•  Enfin, fin décembre, Guillaume 
Lavergne est venu travailler une forme 
de ciné-concert sur des courts-mé-
trages muets, accompagné de son pia-
no.

UN ACCOMPAGNEMENT 
DES PRATIQUES 
ARTISTIQUES LOCALES :

•  4 octobre : Rencontre des artistes 
professionnels du spectacle vivant. 
La Fabrik a proposé une rencontre 
aux artistes professionnels pour 
échanger sur le statut des artistes : 
intermittence, droit d’auteur, au-
to-entreprise… Des temps d’échange 
riches qui permettent une meilleure 
compréhension des problématiques et 
des améliorations possibles collective-
ment.

•  Et tout au long de l’année avec Le-
Kalepin.fr : agenda culturel collabo-
ratif en ligne. Tous vos événements 
sont à découvrir sur lekalepin.fr, votre 
agenda culturel local et collaboratif. 
Consultez le site www.leKalepin.fr ou 
abonnez-vous à la newsletter ! Pour 
contribuer à l’agenda : www.lekalepin.
fr/inscription

•  Mutualisation de matériel scénique : 
La Kuma (Koopérative d’Utilisateurs 
de Matériel Artistique). La Fabrik 
propose aux associations et collec-
tivités un parc de matériel son et 
lumière disponible à la location 
pour les événements dans les 
Monts du Lyonnais. Ce parc est 
disponible grâce de la mutua-
lisation du matériel de 12 as-
sociations et collectivités du 
territoire.

Enfin, mardi 4 Juin : As-
semblée Générale : notre as-
semblée générale a eu lieu 
à Duerne, permettant des 
rencontres chaleureuses 

avec différent·e·s adhérent·e·s et l’en-
trée d’Irène Ville et Elise Chaverot au 
Conseil d’Administration pour accom-
pagner Florian Guyot, Séverine Giner et 
Elodie Ragey.

A noter dans votre agenda 2020 frai-
chement acheté !

•  3ème édition du Printemps des Poètes 
(mars)

•  Nouvelles éditions des festivals Un 
Mouton dans le Ciel (avril) et Copains 
Comme Chanson (octobre)

Et tant d’autres surprises… à 
construire… avec vous ?

INTERCOMMUNALITÉ

VOUS SOUHAITEZ EN 
SAVOIR PLUS, DISCUTER 
DE VOTRE PROJET, 
NOUS REJOINDRE ?

Ça tombe bien ! C’est le 
cœur de notre démarche : 
la coopération ou dit 
autrement « faire œuvre 
ensemble ».

Plus d’informations : 
Mail : info@lafabrik-moly.fr 
Tél. 09 82 30 04 54

Suivez-nous sur  
www.lafabrik-moly.fr  
et sur Facebook La Fabrik
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Depuis maintenant 3 ans, 
l’association Capsules et 
Bouchons organise son salon 
du vin et de la bière dans les 
Monts du Lyonnais.

L’objectif de l’association est de 
faire découvrir la culture du vin 
et de la bière au travers d’un salon 

convivial et accessible à tous. 

Cette année, l’équipe de bénévoles a ain-
si accueillis près de 35 vignerons et bras-
seurs venus des quatre coins de France 
à Larajasse.

Du côté des visiteurs, c’est près de 1500 
personnes qui sont venues échanger 
avec les producteurs et déguster des 

vins et des bières dont la diversité ont 
fait le plaisir de tous. Ils ont pu égale-
ment se restaurer avec des planches is-
sus de produits de qualité et participer 
aux diverses animations proposées : des 
ateliers dégustations et pédagogiques, 
un jeu de reconnaissance à l’aveugle, 
une vente d’huîtres ou encore un espace 
jeux animé par la ludothèque des Monts 
du lyonnais.

Le samedi soir, « une daube de boeufs 

Angus » 100 % local et en musique fût 
servis à près de 350 personnes.

L’association Capsules et Bouchons re-
mercie l’ensemble des personnes ou as-
sociations qui se sont investies tant en 
amont que pendant le weekend pour que 
cet évènement puisse avoir lieu.

Capsules et Bouchons, association à ca-
ractère intercommunale qui s’est fixé 
comme objectif de parcourir les Monts 
du Lyonnais, se rendra cette-fois-ci à 
AVEIZE les 14 et 15 Mars 2020.

Vous pourrez retrouver les vignerons et 
brasseurs présents sur les éditions précé-
dentes et nous vous réservons quelques 
nouveautés ! A travers ce salon, nous 
souhaitons que chacun puisse s’ancrer 
dans un mode de consommation directe 
avec les producteurs.

Ainsi pensez à réserver votre date dès 
aujourd’hui pour venir remplir votre 
cave afin de faire découvrir à vos amis 
des vins et bières dont vous connaissez 
l’origine et que vous aurez pris plaisir à 
sélectionner !

INTERCOMMUNALITÉ

  Capsules et Bouchons Salon 2020

  Parc Eco 
Habitat

LE TRANSPORT SOLIDAIRE 
À LA DEMANDE :

Ce service s’adresse aux personnes en 
réelles difficultés pour se déplacer. Il a 
pour but de favoriser l’insertion sociale 
et professionnelle. Il permet aux per-

sonnes sans moyen de locomotion, do-
miciliées sur la Communauté de com-
munes de se déplacer pour les nécessités 
de la vie courante et ainsi accéder aux 
services et aux activités - Pour bénéfi-
cier de ce service, il faut répondre à des 
conditions de ressources et situations 
spécifiques.

Vous devez vous rendre auprès de la 
mairie de votre commune d’habitation, 
qui vous remettra un dossier et le règle-
ment de fonctionnement. Une fois votre 
dossier constitué, celui-ci sera instruit 

en mairie. Si vous remplissez les condi-
tions, il sera transféré au service Mobili-
té de la Communauté de communes.

LES MAISONS DE SERVICE 
AU PUBLIC, MSAP

Que peut-on trouver au sein de la MSAP ?

Une Maison de Services au Public 
(MSAP) est un guichet unique de proxi-
mité à la disposition de la population 
et des associations. Elle vous conseille 
et vous aide dans toutes vos démarches 
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quotidiennes (l’emploi, l’insertion pro-
fessionnelle et sociale, la santé et les 
services à la personne) et rassemble en 
un même lieu vos différentes adminis-
trations (Mission Locale, MSA, Pôle em-
ploi, CAF, CPAM…). L’information est 
accessible à tous, l’accueil est gratuit et 
personnalisé selon la demande (mise à 
disposition d’auto documentation).

MSAP de St Laurent de Chamousset : 
Tél. 04 74 26 50 78 

MSAP de St Symphorien sur Coise :  
Tél. 04 78 19 05 14

  Office de Tourisme  
des Monts du Lyonnais

2019 fut l’année 
de la création de 
l’Office de Tourisme 
Intercommunautaire des 
Monts du Lyonnais.

Situé administrativement à Mor-
nant, il est déployé sur 5 bureaux 
d’information touristique à Cha-

ponost, Mornant, Saint Laurent de Cha-
mousset, Saint Martin en haut et Saint 
Symphorien sur Coise.

Une nouvelle identité graphique a été 
créée, et notamment un nouveau logo. 
Un site Internet commun va voir le 
jour au premier trimestre 2020 (www.
montsdulyonnaistourisme.fr), ainsi que 
de nouvelles éditions : carte touristique, 
guide touristique.

Vous aurez sans doute également l’oc-
casion de découvrir le film promotion-
nel intitulé « Les Monts du Lyonnais, 
l’Echappée Douce » au cinéma ou sur 
les réseaux sociaux.

Nous vous demandons un peu de pa-
tience, toutes ces actions vont émerger 
en 2020.

contact@montsdulyonnaistourisme.fr 
www.tourisme.cc-montsdulyonnais.fr 

Facebook : Monts du Lyonnais Tourisme

NOUVEAU ! DÈS OCTOBRE 
2019 : PARTEZ A LA CHASSE 
AUX GNOLUS

Et re-découvrez les Monts du Lyonnais 
avec 12 balades ludiques et gratuites

Les Gnolus vous plongent au cœur des 
Monts du Lyonnais, à travers une ex-
périence ludique et gratuite de géoca-
ching* ! Découvrez les Monts du Lyon-
nais autrement ! Sortez des sentiers 
battus et (re) découvrez le territoire par 
le biais de cette nouvelle chasse aux tré-
sors. Munis de votre smartphone, et de 
l’application mobile, partez à la chasse 
aux Gnolus, ces créatures déjantées, aux 
origines alambiquées, qui ont envahi 
le territoire… Votre mission ? Enrayer 
cette invasion en capturant tous les 
Gnolus !

En famille ou entre amis, osez l’aventure 
et arpentez les 12 parcours qui jalonnent 
les Monts du Lyonnais, soyez surpris par 
la richesse de notre patrimoine en par-
tant à la recherche de ces petites créa-
tures qui peuplent notre territoire !

Les énigmes sont accessibles à tous. 
Accompagnés d’adultes, les plus petits 
(3 à 5 ans) se laisseront porter par les 
répliques des Gnolus. Les plus grands 
interagiront et se mettront dans la peau 
de véritables chasseurs de Gnolus.

Ce nouveau jeu « Les Gnolus » se pra-
tique tout au long de l’année, 24h /24h ! 
Vous verrez, c’est très simple et amu-
sant. Il suffit de se laisser guider par les 
énigmes le long du parcours.

12 parcours vous permettront de décou-
vrir les Monts du Lyonnais à travers 6 
thématiques représentatives de notre 
patrimoine :

•  Histoire et Monuments
•  Terroir et Saveurs
•  Nature et Paysages
•  Savoir-faire
•  Contes et légendes
•  Au bord de l’eau
*Le géocaching est une véritable chasse 
aux trésors grandeur nature, guidée par des 
coordonnées GPS.

INTERCOMMUNALITÉ

LES RDV DES PARTICULIERS – CONSEIL HABITAT :

•  Du Mardi au vendredi (9h jusqu’à 18h) à St Symphorien sur Coise (PEH)
•  Les mercredis de 14h jusqu’à 17h (MSAP St Laurent)

LES PERMANENCES DU CAUE :

• Dernier vendredi de chaque mois à (14h jusqu’à 18h) au PEH
•  Deuxième mercredi de chaque mois (14h jusqu’à 17h) à la MSAP 

St Laurent
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  GELF  
Groupement d’Employeurs du Lyonnais et du Forez 
L’emploi partagé dans les Monts du Lyonnais

Vous avez une entreprise sur 
le territoire des Monts du 
Lyonnais et vous recherchez 
du personnel à temps partiel 
ou à temps plein. Vous 
êtes un particulier et vous 
recherchez un emploi stable 
proche de chez vous.

GELF et GELFA, 2 activités nous carac-
térisent :

LE TEMPS PARTAGÉ :

Le GELF met à disposition du personnel 
à temps partiel auprès de ses entreprises 
adhérentes. Les salariés partagent leur 
temps entre plusieurs entreprises sui-
vant leurs besoins.

Intérêts pour les entreprises :

•  Répondre aux besoins en temps par-
tiel (quelques heures par semaine, 
quelques jours par mois…), Alléger 
la gestion administrative : le groupe-
ment prend en charge toute la gestion 
des contrats, déclarations, fiches de 

paies… Fidéliser un salarié à temps 
partiel (le salarié pourra compléter 
son temps de travail avec d’autres en-
treprises).

Intérêts pour les salariés :

•  Stabilité et Sécurité de l’emploi, Proxi-
mité du lieu de travail, Polyvalence des 
missions.

LE PRÉ - RECRUTEMENT :

Vous êtes à la recherche de personnel à 
temps plein ou à temps partiel et vous 
ne souhaitez pas vous charger du re-
crutement. Le GELF répond à ce besoin 
par son activité de pré-recrutement : 
Le GELF gère le recrutement et met 
à disposition le salarié pendant 6 mois 
auprès de l’entreprise adhérente dans 
l’objectif d’une embauche en directe. 
Aujourd’hui, le GELF comptabilise 76 
structures adhérentes de tous secteurs 
d’activités (artisanats, commerçants, 
PME…) et 45 salariés à temps partagés. 
Le GELF Associatif comptabilise 33 ad-
hérents (collectivités, associations…) et 
9 salariés à temps partagés.

Les membres du bureau :

• Président : Marcel BERNE 
• Secrétaire : Annick BEYRON 
• Trésorière : Colette LHOPITAL

Vous êtes une entreprise, association, 
collectivité locale et vous souhaitez 
rejoindre le conseil d’Administration du 
GELF ou GELF A ? Contactez-nous par 
téléphone ou mail.

Pour plus d’information, consultez 
notre site sur : www.gelf.fr

35 Place de la République 
69590 St Symphorien sur Coise 

Tél. 09 84 53 74 08 / Port. 06 18 95 46 99 
Mail : contact@gelf.fr 

Pour le GELFA Mail : gelfasso@gelf.fr 
Site internet : www.gelf.fr

Ensemble préparons l’avenir 
produisons de l’énergie 
renouvelable

Monts Energies s’inscrit dans la 
politique de Territoire à Energie 
POSitive (TEPOS) des Monts du 

Lyonnais, visant l’autonomie énergé-
tique en 2050 à travers la diminution de 

la consommation et l’augmentation de 
la production locale d’énergie renouve-
lable.

Afin de participer à cette indispensable 
transition énergétique et produire une 
énergie durable, Monts Énergies s’est 
fixée des objectifs ambitieux et est opé-
rationnelle depuis 2018 !

NOUVEAU EN 2019

Création du GELF Associatif 
pour répondre aux 
structures non assujetties à 
la TVA (Collectivité locale, 
Association …)

PLUS D’INFORMATIONS :

www.montsenergies.fr 
contact@montsenergies.fr 
293, Chaussée Beauvoir 
69590 St Symphorien s/ Coise

  Monts Énergies 
L’énergie citoyenne  
des Monts du Lyonnais
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  Maison de service au public  
Permanences

POUR QUE MON 
DÉPLACEMENT SOIT 
EFFICACE

POUR LA CPAM ET LA MSA
•  Mon Adresse mail et son mot de passe
•  Mon code confidentiel
•  Ma carte vitale
•  Ma carte d’identité
Je suis entrepreneur ou employeur :
•  Mon n° SIRET ou mon n°MSA

POUR LA CAF
•  Mon Adresse mail et son mot de passe
•  Mon n° d’allocataire
•  Mon code confidentiel à 8 chiffres

Pour la demande de prime d’activité :
•  Mes 3 derniers bulletins de salaire
•  Mon dernier avis d’imposition
•  Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
•  Les ressources des personnes compo-

sant le foyer

POUR L’ASSURANCE RETRAITE 
(CARSAT)
•  Mon Adresse mail et son mot de passe
•  Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
•  Ma carte d’identité

POUR LA DÉCLARATION D’IMPÔTS
•  Mon Adresse mail et son mot de passe
•  La dernière fiche de paie et/ou tout 

justificatif (don, factures…)
•  Mon n° fiscal et un mot de passe

POUR PÔLE EMPLOI
•  Mon Adresse mail et son mot de passe
•  Mon identifiant (sur courrier Pôle 

emploi)
•  Mon mot de passe (sur la notification 

reçue après inscription)
•  Un CV sur clé USB de préférence
•  L’adresse mail de mon conseiller

Pour s’inscrire :
•  Mon n° de Sécurité sociale et un RIB

POUR LES TITRES SÉCURISÉS
(IMMATRICULATION, PAPIERS 
D’IDENTITÉ, PERMIS DE 
CONDUIRE)
•  Mon Adresse mail et son mot de passe
•  Photo-signature numérique (cabines 

photos signalées par la vignette bleue 
« Agréé service en ligne ANTS »)

•  Mon identifiant et mon mot de passe
•  Numéro d’immatriculation
•  Justificatif de domicile

À NOTER

Les chargés d’accueil des 
MSAP sont formés pour vous 
accompagner dans toutes 
vos démarches en ligne.

À votre disposition : scanner, 
imprimante, PC.

MSAP ST LAURENT DE CHAMOUSSET 
122 avenue des 4 cantons / Tél. 04 74 26 50 78

Ouvert de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

jeudi et vendredi : ouvert uniquement le matin

msap@cc-mdl.fr

MSAP ST SYMPHORIEN SUR COISE 
57 rue des tanneries / Tél. 04 78 19 05 14

Ouvert de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

jeudi : ouvert uniquement le matin

msap@cc-mdl.fr

EMPLOI 
FORMATION

•  Mission Locale (jeunes de 16 à 25 ans) 
Lundi et jeudi matin sur RDV au 04 74 05 00 30

•  Solidarités Nouvelles Face au Chômage 
Sur RDV au 06 79 31 13 15

•  Mission Locale (jeunes de 16 à 25 ans) 
Mardi et Mercredi sur RDV au 04 72 59 18 80

•  Pôle Emploi (uniquement pour les ressortissants Pôle 
Emploi Tassin) Atelier profil de compétences - Un jeudi 
matin par mois

CAF / MSA / 
CPAM

•  CAF du Rhône Mardi de 9h à 10h30 sur RDV à la MSAP
•  CPAM (sécurité sociale) Jeudi de 9h à 12h sans RDV
•  MSA Ain-Rhône Mercredi de 13h30 à 16h30 sans RDV

•  CAF du Rhône Mardi de 10h30 à 12h sur RDV à la MSAP
•  CPAM (sécurité sociale) Vendredi de 9h à 12h sans RDV
•  Assistant Social de la CPAM sur RDV au 04 27 82 23 29
•  MSA Ain-Rhône Lundi de 13h30 à 16h30 sans RDV

JURIDIQUE

•  Avocat du barreau de LyonUn mercredi sur 2 sur RDV à 
la MSAP

•  Conciliateur de justice sur rendez-vous à la Mairie de St 
Laurent de Chamousset, tel. 04 74 70 50 19

•  FNATH Défense des droits des victimes d’un accident du 
travail, maladie professionnelle, affection longue durée, 
invalidité, handicap, sur RDV à la MSAP

•  Avocat du barreau de Lyon Un mercredi sur 2 sur RDV à 
la MSAP

•  Conciliateur de justice 1er et 3e mercredi du mois de 14h 
à 17h sur RDV à la MSAP

•  FNATH Défense des droits des victimes d’un accident du 
travail, maladie professionnelle, affection longue durée, 
invalidité, handicap, sur RDV à la MSAP

MÉDIATION 
FAMILIALE

•  Centre de la Famille et de la Médiation 
Un mardi sur 2 de 14h à 18h sur RDV au 04 72 43 06 54

•  Centre de la Famille et de la Médiation 
Un mardi sur 2 de 14h à 18h sur RDV au 04 72 43 06 54

HABITAT

•  Conseils en rénovation avec le Parc Eco Habitat
•  Conseils en architecture avec le CAUE 

Le mercredi sur RDV au 04 72 66 14 30

•  Conseils en rénovation avec le Parc Eco Habitat
•  Conseils en architecture avec le CAUE 

Au Parc Eco Habitat - St Symphorien sur Coise  
Tél.04 72 66 14 30

SANTÉ
•  Planning familial (Santé, Sexualité, Ado)  

sur RDV au 06 41 32 56 44 ou au 06 41 88 57 36
•  Planning familial (Santé, Sexualité, Ado) à la Maison de 

santé de St Symphorien sur C. ou à la MJC sur RDV
RETRAITE •  Accompagnement pour les dossiers CARSAT par les agents des MSAP
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 Jardin d’avenir
JARDIN D’AVENIR est une 
association membre du 
réseau Cocagne qui lutte 
contre l’exclusion et agit en 
faveur de l’environnement, 
en faisant travailler des 
salariés en insertion dans 
l’agriculture maraîchère 
bio. Une quinzaine de 
« jardiniers » en parcours 
d’insertion professionnelle 
travaillent sur l’exploitation 
maraîchère biologique et 
s’occupent des 250 poules 
pondeuses. La production 
est commercialisée 
principalement à des 
particuliers sous forme 
d’abonnement de paniers 
BIO, LOCAUX et SOLIDAIRES.

DES RÉSULTATS 
ENCOURAGEANTS…

En 2018, 52 % des CDDI (Contrat à 
Durée Déterminée d’Insertion) se sont 
terminés sur des « sorties positives » : 
CDD/CDI, création d’activité, formation 
qualifiante ou autre chantier d’inser-
tion. Par rapport à la moyenne nationale 
de sortie vers l’emploi, nos résultats 
sont très satisfaisants.

LES STAGES EN 
ENTREPRISE POUR 
DÉPASSER LA BARRIÈRE 
DU CV

Encadrés par une équipe de 5 salariés 
permanents, chaque jardinier bénéficie 
d’un accompagnement individualisé, 
pour identifier les freins à l’emploi et 

construire un projet professionnel. Le 
but n’est pas de former de futurs ma-
raîchers ; au JARDIN l’activité de ma-
raîchage sert de support à l’insertion : 
travailler la terre, réapprendre à fonc-
tionner avec des horaires, avec des ob-
jectifs, avec une équipe…

Parmi les différentes actions mises en 
place, le stage en entreprise permet 
de découvrir plus concrètement un 
domaine d’activité et une profession, 
d’évoluer dans un nouveau milieu avec 
d’autres personnes : les bénéfices en 
termes de valorisation et de confiance 
sont énormes.

De plus les CV des personnes en in-
sertion comportent bien souvent des 
périodes d’inactivité, ou mettent en 
avant le manque de qualification, réd-
hibitoires à l’embauche. Nous sommes 
en communication avec les employeurs 
pour appuyer les candidatures des gens 
qui passent chez nous. Le stage permet 
de dépasser la barrière du CV.

Ceux qui parviennent à s’insérer dans 
l’emploi sont ceux qui ont suivi des 
stages : et c’est ce que l’on essaye d’en-
courager au maximum au JARDIN 
D’AVENIR.

Vous pouvez soutenir JARDIN D’AVE-
NIR et nous permettre de poursuivre 
notre mission par :

•  L’abonnement paniers, qui vous per-
met de recevoir chaque semaine lé-
gumes et œufs bio (deux formats 1 pe-
tit ou 1 grand). Nous avons plusieurs 
lieux de dépôt dans les monts du lyon-
nais dont un à Chazelles (au Biocoop 
Chou Ravi) et deux à Saint-Sympho-
rien (à la ressourcerie et au centre 
social). Nous proposons un essai de 4 
semaines qui vous permettra de tester, 
sans engagement, nos produits et nos 
service.

•  Faire un don à l’association (éligible 
à une réduction d’impôt) pour nous 
aider à engager les investissements 
indispensables au fonctionnement du 
JARDIN.

N’hésitez pas à nous contacter et/ou al-
ler voir notre site internet.

JARDIN D’AVENIR 
880 Le Colombier 

69850 St Martin en Haut  
Tél. 04 78 48 65 97  

contact@jardindavenir.fr 
www.jardindavenir.reseaucocagne.asso.fr

INTERCOMMUNALITÉ
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 Relais petite enfance

Cette année le relais 
petite enfance a fêté ses 
20 ans ! Une belle fête 
a été organisée à cette 
occasion à Aveize le samedi  
21 septembre avec des 
animations variées tout 
au long de la journée : 
château gonflable, jeux 
géants musicaux, labyrinthe 
sonore, manipulation d’objet 
de récupération en bois, 
jeux géants en bois, ferme 
ambulante.

La journée a été ponctuée par deux 
moments forts : les allocutions 
avec le partage du gâteau d’anni-

versaire à 16h00 et le spectacle de clô-
ture à 17h15 spécialement joué pour les 
enfants.

Chacun a pu profiter pleinement de 
cette journée festive, nous avons même 
eu le plaisir de retrouver des assistantes 
maternelles qui ont accompagné les dé-
buts du relais.

Nous remercions tout particulièrement 
la municipalité d’Aveize pour la mise à 
disposition des salles et espaces exté-
rieurs.

Depuis 20 ans déjà le relais petite en-
fance propose des services aux parents 
et aux assistantes maternelles. Ses fonc-
tions et missions ont bien évolué en 20 
ans avec de nouvelles exigences de la 

part des financeurs et mais aussi en lien 
avec l’évolution du métier et des respon-
sabilités des parents dans leur fonction 
d’employeurs.

Du côté des assistantes maternelles, le 
terme « nounou » ne convient vraiment 
plus : elles deviennent de vraies profes-
sionnelles de la petite enfance avec une 
formation initiale plus complète et plus 
exigeante. Le rôle du relais est notam-
ment de les accompagner vers cette 
professionnalisation en leur proposant 
régulièrement des formations complé-
mentaires, en les sensibilisant à l’impor-
tance de leur métier et à leur responsa-
bilité auprès des enfants mais aussi des 
parents. Nous évoluons petit à petit vers 
un métier mieux reconnu de tous.

Pour les parents, les démarches admi-
nistratives se sont bien complexifiées 
depuis toutes ces années : la « nou-

nou » n’est plus employée « comme 
ça », sans être déclarée. Le relais est là 
pour les épauler dans leurs démarches 
d’employeurs : déclarations, documents 
à compléter en cas de maladie, retraite, 
rupture… Mais ils trouvent aussi auprès 
du relais un soutien en cas de relation 
difficile ou conflictuelle avec leur sala-
riée.

Les animatrices ont vu aussi leur poste 
évoluer avec le développement notam-
ment du réseau de partenaires à l’échelle 
du territoire mais aussi dans l’accompa-
gnement des assistantes maternelles et 
des parents. Le relais est plus connu, 
mieux reconnu et par conséquent plus 
sollicité.

Vous pouvez joindre les animatrices au 
04 78 48 56 10 ou au 04 78 19 05 31 si 
vous souhaitez des informations ou un 
soutien dans vos démarches.

INTERCOMMUNALITÉ
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Les classes en 9


